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Rennes, le 30 septembre 2023 

 Pascale Le Floch-Vannier, commissaire-enquêtrice  

  

A  Monsieur le Préfet d’Ille et Vilaine  
A l’attention de Me Ninon COLLIER  
DCIAT  
Bureau de l’Environnement et de        
l’Utilité Publique  
81 boulevard d’Armorique  
35000 RENNES  

  

  

Objet :  EP 2300099-35 à Landéan et Laignelet 

Enquête publique du 17 juillet au 1er août 2023 inclus 
   
 Références : a) décision du tribunal administratif du 14 juin 2023 
                      b) arrêté d’organisation du 23 juin 2023 et lettre du 11 septembre 2023 
 Pièces jointes : Rapport de la commissaire-enquêtrice : 1ère partie  
                             Rapport  de la commissaire-enquêtrice : 2ème partie - Appréciations et conclusions.  
 

Monsieur le Préfet,  

A la suite de l’enquête pour laquelle j’ai été désignée par la décision citée en référence a) et qui a été 
organisée conformément à l’arrêté cité en référence b), j’ai l’honneur de vous transmettre en pièces 
jointes mon rapport suivi de mes appréciations et conclusions.   

 Je transmets séparément à Monsieur le Président du Tribunal Administratif la copie de mon rapport et de 
mes conclusions ainsi que ma proposition d’indemnisation.  

 Vous souhaitant bonne réception, je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma 
considération distinguée.  

  

La Commissaire-enquêtrice 

 

Pascale Le Floch-Vannier  
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Rapport de la commissaire-enquêtrice 

Chapitre 1 – Généralités  

1.1 L’approvisionnement en eau potable en Ille et Vilaine 
 
Autour de 1990, une succession d’années sèches a amené les responsables politiques d’Ille et Vilaine à 
élaborer une stratégie pour garantir l’approvisionnement du département en eau potable et ce, en toutes 
circonstances. 
 
La stratégie s’est déployée en 4 étapes : 
  

 
Source : site SMG Eau 35 
 
Les syndicats mixtes de production  d’eau potable sont au nombre de 5 sur l’ensemble du département et 
regroupent une trentaine de collectivités distributrices. Avec la collectivité Eau du Bassin Rennais, ils sont 
adhérents du SMG Eau 35 dont le rôle est de sécuriser l’alimentation en eau potable. 
 
Eau du Pays de Fougères est l’un de ces syndicats mixtes, héritier du Syndicat Mixte de Production d’eau 
potable du Bassin du Couesnon, créé en 1991 pour assurer la sécurisation de l’alimentation en eau 
potable sur le secteur nord-est du département. Il regroupait initialement une soixantaine de communes 
adhérant directement ou par l’intermédiaire d’un syndicat intercommunal d’eau potable.  
 
Au 1er janvier 2014, les installations de production existantes, ainsi que la gestion des périmètres de 
protection des captages, ont été transférées au SMPBC. Le syndicat assure la maîtrise d’ouvrage des 
études, travaux et exploitation de tous les équipements nécessaires à la production d’eau potable. A ce 
titre, il mène les actions en vue de la préservation et protection de ses ressources en eau.  
 
Depuis le 1er décembre 2019, le Syndicat possède la compétence « distribution de l’eau » sur 22 
communes situées sur le territoire de Fougères Agglomération.  
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En application de la Loi NOTRe, Fougères Agglomération adhère au SMPBC depuis le 1er janvier 2020, se 
substituant ainsi aux communes suivantes : Beaucé / Billé / Combourtillé / Fleurigné / Fougères / Javené / 
La Bazouge-du-Désert / La Chapelle-Janson / La Chapelle-St-Aubert/ La Selle-en-Luitré / Laignelet 
/Landéan / Lécousse / Le Loroux / Luitré-Dompierre/ Louvigné-du-désert / Mellé / Monthault /Parcé / 
Parigné / Poilley /Rives-du-Couesnon/ St Georges-de-Reintembault / Villamée.  
 

Le SMPBC est devenu  au 1er janvier 2021. 
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1.2 Objet de l’enquête 
 
Pour alimenter une cinquantaine de communes, le Syndicat Eau du Pays de Fougères exploite 21 
ressources associées à 14 unités de production et a produit environ 5 millions de m3 d'eau potable en 
2019 pour desservir 90 000 habitants. 
  
Cela représente près de 10% de l'eau produite sur le département d'Ille et Vilaine.  
L'une des ressources principales du syndicat (environ 20% des volumes) est l'usine des Urbanistes à 
Fougères actuellement alimentée par :  
 Le dispositif des drains de la forêt de Fougères, ainsi dénommés parce qu’ils se situent principalement 
en forêt sur la commune de  Landéan  mais certains se trouvent en zone agricole sur la commune de 
Laignelet ;  
 Le forage de la Bretonnière, sur la commune de Laignelet, utilisé uniquement en période d'étiage, afin 
de palier la baisse du débit des drains. 
 
Il est précisé que du fait de la vétusté de l’usine des Urbanistes, ainsi que celle de la Fontaine La Chèze 
alimentant la ville de Fougères, une demande de déclaration d’installation classée pour la protection de 
l’environnement (ICPE) a été déposée le 13/03/2023, par Eau du Pays de Fougères pour construire une 
nouvelle usine se substituant aux deux précédemment citées et qui augmentera la performance du 
traitement brute avant distribution. 
    
Les premiers drains qui comprenaient des puits et des aqueducs ont été réalisés au XVIIème siècle.  
A partir du XIXème siècle, la Ville de Fougères a été autorisée, aux termes d'actes de concession 
d'occupation du sol domanial, à développer le système de captage.  
De 1991 à 1998, l'ensemble des drains posés en forêt a été remplacé. 
Les drains en secteur agricole n'ont pas été renouvelés et n'ont fait l'objet que de travaux d'entretien 
ponctuels.  
La réalisation des drains a fait l’objet de diverses autorisations administratives. Toutefois, l’exploitation 
des drains de la forêt de Fougères n’est régie par aucun arrêté préfectoral récent autorisant les 
prélèvements ou instaurant des périmètres de protection. 
  
Le forage actuel de la Bretonnière a été réalisé en 1978. Il est complété par une station de déferrisation 
qui assure un prétraitement avant le transfert de l’eau vers l’usine des Urbanistes. Le forage est 
aujourd’hui colmaté et il a été décidé son remplacement par la création d’un nouveau forage de 
reconnaissance à proximité immédiate de l’ouvrage actuel. 
 
Par délibération en date du 29 juin 2022, le comité syndical d’Eau du Pays de Fougères a approuvé le 
projet de régularisation administrative des drains de la forêt de Fougères, la révision des périmètres de 
protection des captages et la réalisation d’un nouveau forage à la Bretonnière et a sollicité la mise en 
enquête de l’ensemble pour déclaration d’utilité publique. 
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Chapitre 2  Documents du dossier d’enquête 

2.1  Composition  
Le dossier comprend les documents suivants : 
 
Addendum 
En considération de son contenu, il est apparu judicieux de le reproduire ci-après : 

 
 
Viennent ensuite les 8 points du sommaire reproduits sur les deux pages suivantes. 
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Complément par addendum : 
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Complément par addendum : 
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Au dossier d’enquête était annexé 1 registre d’enquête sous forme « papier » où le public pouvait 
déposer ses observations. 
 
Un dossier et un registre a été déposé à la mairie de Laignelet, siège de l’enquête, ainsi qu’à la 
mairie de Landéan, second lieu de permanence. 
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2.2  Analyse du dossier 

2.2.1 Présentation générale 
 
 Le projet comprend :  
 
La régularisation administrative de l’exploitation de la ressource des drains de Fougères ;  
La création d’un nouveau forage à la Bretonnière en Laignelet. 
 
Ainsi que : 
L’instauration de périmètres de protection des drains de la forêt de Fougères ; 
La révision des périmètres de protection du forage de la Bretonnière ; 
Un projet de réglementation pour les périmètres de protection. 
 

Les périmètres de protection du captage (PPC, on parle de PPC immédiate, rapprochée, éloignée) visent à 
assurer la protection de la ressource en eau, vis-à-vis des pollutions de nature à rendre l’eau impropre à la 
consommation. Ils concernent principalement les pollutions ponctuelles et accidentelles.  

L’aire d’alimentation de captages (AAC) désigne la surface sur laquelle l’eau qui s’infiltre ou ruisselle 
alimente le ou les captage(s). Ce zonage a pour objectif de désigner la zone où des actions seront mises en 
place pour la protection de la ressource en eau (lutte contre les pollutions diffuses). 

 

Depuis la loi sur l’eau du 3 janvier 1992, l’instauration des périmètres de protection des points de 
prélèvement d’eau pour l’alimentation est rendue obligatoire. 

Il appartient à la collectivité, maître d’ouvrage, d’engager cette procédure qui doit conduire à un arrêté de 
déclaration d’utilité publique (DUP) rendu par le préfet. 
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Le schéma ci-dessous précise les principales informations réglementaires associées aux zones de 
protection des captages d'eau potable en France : 

 

Source : aires-captages.fr  
 
 
La protection des captages fait l’objet d’une réglementation qui s’impose aux propriétaires et occupants 
des terrains compris dans le périmètre de captage et consiste en des interdictions ou limitations des 
usages qui constituent un risque de source de pollution pour la ressource en eau. 
 
Le dossier d’enquête comprend ainsi un projet de règlementation pour les futurs périmètres de 
protection des futurs captages. 
 
Enfin, les contraintes étant à l’origine de préjudices dans l’exploitation des terres agricoles, elles font 
l’objet d’une indemnisation tant pour les propriétaires qui subiront une moins-value lors de la vente de 
leur bien que des locataires qui souffriront de nouvelles charges d’exploitation. 
 
Deux formules de calcul différentes sont donc proposées dans le sous-dossier 4) Analyse des 
conséquences, avec comme paramètres : 
 
La nature des parcelles (terres, prairies, bois et landes) ; 
La valeur vénale des terres pour les terres agricoles et les bois ; 
Le pourcentage de contrainte, variable selon le périmètre concerné ; 
Et la surface concernée ;  

Pour les propriétaires, 
 
L’indemnité d’éviction ; 
Le pourcentage de contrainte ; 
Le coefficient de structure ; 
Et la surface concernée ; 
       Pour les exploitants. 
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2.2.2 Description des dispositifs de captage d’eau 
 
NB : les captures d’écran utilisées dans le présent rapport sont issues de la version dématérialisée du 
dossier d’enquête 
 

Les drains sont situés sur les communes de Landéan et Laignelet (cf. plan ci-après).  
 

  
 
Le réseau de drains se déploie, d'une part, pour sa partie ouest, divisée en deux secteurs amont et aval, 
au sein du massif forestier de Fougères, et d'autre part, pour sa partie est, dans un secteur à dominante 
agricole. Les 3 secteurs se rejoignent au niveau d'une conduite qui amène l'eau jusqu'à l'unité de 
traitement des Urbanistes.  
 
Les drains sont des conduites ajourées placées sous terre à quelques mètres de profondeur.  
Le réseau est constitué d'ouvrages productifs (drains et forage), et d'ouvrages de transit (conduites et 
regards) pour lesquels on distingue les conduites et regards à surface pouvant être temporairement libre 
(dénommés « conduites pleines ») et les conduites et regards toujours en charge (dénommés « conduites 
forcées »). 
La conduite qui amène l’eau des drains et du forage de la Bretonnière à l’usine des Urbanistes est une 
conduite forcée. 
 
Les drains captent uniquement les eaux s'écoulant de manière gravitaire et ne sont équipés d'aucun 
dispositif de pompage.  
L’ensemble du réseau compte 17,15 km de canalisations dont environ 9 km de conduites captantes (53%). 
Environ 70% du réseau, total comme drainant, se trouve en forêt. 
Les 30% restants se situent en zone agricole. 
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Aucun aménagement n’est prévu sur le réseau de drains.  
 
L’exploitation des drains n’est régie par aucun arrêté préfectoral : 
 
Le prélèvement n’est pas formellement autorisé, pas plus que l’autorisation de distribution en vue de la 
consommation humaine. 
 
Les drains ne sont pas protégés par un périmètre de protection de captage. 

 

Le forage de la Bretonnière se trouve sur la commune de Laignelet. 
 
Il est actuellement en partie colmaté et ne produit plus les volumes attendus.  
 
Un nouveau forage sera implanté à proximité immédiate du forage existant (qui sera détruit), dans 
l’emprise du site de la Bretonnière.  
 
Le forage actuel a été autorisé par arrêté préfectoral du 15 avril 1985 qui attribue l’autorisation de 
prélèvement à la  Ville de Fougères et instaure les périmètres de protection du captage. 
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Les eaux du forage, très chargée en fer, subissent un pré-traitement de déferrisation dont le dispositif se 
situe à proximité immédiate du forage. Celui-ci sera réhabilité en même temps que les travaux du 
nouveau forage. 
 
Après traitement, l’eau est transférée gravitairement par une conduite Ø150 jusqu’au collecteur principal 
de la zone agricole.  
 
Le forage est utilisé lors des périodes de faible débit des drains, notamment en fin d’année, et donc de 
manière très résiduelle, comme le montre l’image ci-dessous.  
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Une cinquantaine de regards permet l'accès aux conduites. Ces ouvrages peuvent être équipés de vannes 
et/ou d'évacuation de trop plein.  
 
Concernant le forage de la Bretonnière, le dossier d’enquête présente : 
 
L’attribution de l’autorisation de prélèvement à Eau du Pays de Fougères,   
L’autorisation de distribution en vue de la consommation humaine, 
Le projet de révision des périmètres de protection. 
 

2.2.3 L’autorisation de prélèvement 
 
Quelque soit le procédé utilisé, les prélèvements en eau sont soumis à autorisation ou déclaration en 
fonction des volumes prélevés sur la ressource.  

Ces différents seuils sont explicités dans l’article R 214-1 du code de l’environnement. 

Aucune autorisation n’ayant été délivrée pour les drains utilisés depuis le 17ème siècle, le dossier 
d’enquête comprend une demande d’autorisation de prélèvement dont les règles sont régies par le code 
de la santé publique.  
 
Le graphique ci-dessous montre l’évolution de la production annuelle des drains depuis 1976.  
La production annuelle moyenne sur cette période est d’environ 1 250 000 m3 /an. Le maximum a été 
atteint en 1987 (1 544 550 m3) et le minimum en 2017 (802 300 m3 ), avec une tendance globale à la 
baisse depuis 1976.  
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Ces extrêmes sont directement liés à la pluviométrie, aucun système de pompage n’étant présent sur les 
drains. Dans ces conditions, seule l’eau s’écoulant dans la nappe où sont situés les drains est captée par 
ces derniers.  
 

 
 
En année sèche, les drains ne sont plus suffisamment productifs et l’utilisation du forage de la 
Bretonnière est alors indispensable.  
 
Le forage n’est mis en service que si le débit arrivant aux Urbanistes est inférieur à 130 m3 /h, de manière 
à limiter la charge dans les collecteurs principaux et éviter un passage en trop-plein.  
 
Le graphique ci-dessous montre l’évolution de la production annuelle du forage depuis 2007.  
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Le prélèvement annuel moyen sur cette période est d’environ 50 000 m3 /an. Le maximum a été atteint 
en 2017 (155 755 m3) et le minimum en 2008 avec aucun prélèvement réalisé.  
 
Ces extrêmes sont directement liés à ceux des volumes produits par les drains pour lesquels on observe 
effectivement, depuis 2007, un minimum en 2017. Le maximum quant à lui a été observé en 2012, et non 
en 2008.  
 
En 2012, le prélèvement du forage ne s’élevait qu’à 150 m3 /an.  
 
Le forage de la Bretonnière est mis en fonctionnement en règle générale de septembre à décembre. 
En année sèche, ce fonctionnement peut s’étendre d’août à janvier.  
A noter que le forage a fonctionné toute l’année en 2017, année particulièrement sèche.  
Les mois d’octobre et novembre sont les mois où le forage est le plus sollicité avec une moyenne 
d’environ 10 000 m3 /mois. 
 
L’ensemble des relevés et l’analyse des variations conduit Eau du pays de Fougères à solliciter une 
autorisation de prélèvement :  
 

- pour les drains, de 1 500 000 m3 par an avec un débit maximum horaire de 200 m3 /h ; 
A noter que les 1 500 000 m3, volume annuel sollicité dans le cadre de la présente demande, ont été 
atteint ou dépassés seulement 4 ans depuis 1976 (1987, 1994, 1988 et 2000). 
 

- pour le forage de la Bretonnière, de 365 000 m3 par an avec un débit maximal horaire de 50 m3. 
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2.2.4 Les incidences environnementales 
 
Le dossier d’enquête comporte une demande d’autorisation environnementale au titre de la « loi sur 
l’Eau ». 
 
La demande d’autorisation environnementale vise à régulariser les prélèvements réalisés par les drains.  
Elle porte également sur la création du nouveau forage de la Bretonnière et les prélèvements qui y seront 
réalisés.  
Le projet répond à 2 rubriques de la nomenclature « Loi sur l’Eau » définie par l’article R.214-1 du code de 
l’environnement: 
 

 

 Suite à une procédure d’examen au cas par cas pour l’évaluation environnementale au titre de l’article 
L.122-1 du code de l’environnement, dans la mesure où il figure dans la liste des travaux et 
aménagements du tableau annexé à l’article R.122-2 du Code de l’environnement pour la rubrique n°17b :  

« Dispositifs de captage des eaux souterraines, lorsque le volume annuel prélevé est inférieur à 10 
millions de mètres cubes et supérieur ou égal à 200 000 mètres cubes, excepté en zone où des mesures 
permanentes de répartition quantitative instituées ont prévu l'abaissement des seuils », 

la MRAE (Mission Régionale de l’Autorité Environnementale) a rendu la décision suivante le 24 août 2018 
pour le projet de régularisation de l’exploitation des drains :  



             Dossier n° EP 230099-35 
 
 

 
22 

  

Décide  de soumettre le projet à une évaluation environnementale. 
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La MRAE a également soumis le forage de la Bretonnière à évaluation environnementale, 

 

Une lettre de cadrage du contenu de l’étude d’impact a été établie pour ce projet en date du 23 mars 
2021. Cette lettre acte le principe de réaliser une seule étude d’impact pour les deux ressources que sont 
les drains et le forage de la Bretonnière. Elle apporte également quelques éléments complémentaires 
quant aux principaux enjeux environnementaux à aborder :  

Gestion des surplus d’eau en provenance des drains ;  

Approche annuelle et mensuelle quant à l’impact des drains sur les ressources naturelles, focus attendu 
plus spécifiquement sur la période estivale ;   

Approche théorique des incidences du futur forage de la Bretonnière en l’absence d’essai de pompage ;   

Réalisation d’inventaires de terrain sur critères pédologiques et floristiques pour caractériser les zones 
humides présentes aux abords des drains.  
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L’étude d’impact a révélé que le projet n’avait aucune incidence notable sur l’environnement, quand, 
au surplus les mesures suivantes d’évitement et de réduction étaient prises :  

Source : Etude d’impact SAFEGE 2021 
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Le projet est cependant très vulnérable au changement climatique sur plusieurs aspects : 

- Evolution des nappes phréatiques  

Toutes les modélisations réalisées dans le cadre des projections liées au changement climatique montrent 
une baisse du niveau moyen mensuel des nappes liée à la baisse de la recharge. Cette baisse serait très 
limitée au droit des plaines alluviales (grâce à l’alimentation des cours d’eau) mais pourrait atteindre 10 m 
sur les plateaux ou contreforts des bassins sédimentaires. Cette diminution entraînerait une baisse du 
même ordre de grandeur des débits d’étiage des cours d’eau et une augmentation de la durée des assecs. 

 ➔ Les drains sont des ouvrages peu profonds et sont donc vulnérables au changement climatique. C’est 
moins le cas pour le forage de Bretonnière. Les modélisations réalisées montrent une baisse du niveau 
des nappes pouvant atteindre -30% dans le secteur d’étude. La productivité des drains, tout comme du 
forage à terme, pourrait être réduite d’autant.  

- Evolution du niveau des cours d’eau  

Les modélisations réalisées à l’échelle du Couesnon indiquent une diminution moyenne attendue des 
débits moyens des cours d’eau de l’ordre de -23% et de -30% des débits d’étiage avec un allongement de 
la durée des étiages de +8 jours en moyenne.  
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➔ Les prélèvements dans les drains et le forage de la Bretonnière se font dans les eaux souterraines. Les 
débits des cours d’eau seront probablement autant influencés à la baisse par l’augmentation des 
températures et la diminution de la pluviométrie que le sera la production des drains.  

Dans ces conditions, la proportion des prélèvements d’eau dans la nappe par rapport au débit des cours 
d’eau devrait rester similaire à la situation actuelle. La sensibilité actuelle du bassin Loire-Bretagne a été 
analysée dans le cadre du SDAGE par la réalisation de cartes de vulnérabilité au changement climatique 
sur le bassin Loire Bretagne.  

Quatre indicateurs ont été examinés afin de décrire la ressource en eau et les milieux aquatiques. Ces 
indicateurs sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

 

 

Néanmoins l’étude d’impact avance les justifications suivantes pour la réalisation du projet : 

L’eau prélevée dans les drains est la principale ressource de l’usine actuelle des Urbanistes (90% en 2019). 
Le forage de la Bretonnière est utilisé lors des périodes de faible débit des drains, notamment en fin 
d’année. Il constitue ainsi une sécurisation de l’approvisionnement en eau potable de la collectivité.  

En cas de pollution de l’eau des drains ou du forage, l’usine actuelle des Urbanistes se retrouve à l’arrêt. 
Les usines de Fontaine La Chèze et Lécousse prennent alors le relais pour alimenter l’ensemble des 
réservoirs raccordés à l’usine des Urbanistes. Ce secours ne peut être assuré que ponctuellement.  

Le projet de nouvelle usine d’eau potable de Fougères permettra de traiter sur un même site l’ensemble 
des 3 ressources (prise d’eau sur le Nançon, drains et forage). Ce projet permettra :  

- De faciliter la gestion de ces ressources en fonction des débits disponibles ou pollution éventuelle 
- D’optimiser l’utilisation des volumes produits par les drains du fait de la mise en place d’une 

bâche tampon dédiée ;  
- Une amélioration du traitement. 

Dans le cadre de ce projet, un bilan des volumes prélevés a été réalisé. A l’échelle de l’ensemble des 
ressources de la future usine (drains, forage de la Bretonnière et Nançon), les volumes en jeu sont stables 
depuis une dizaine d’année. Au global, la production assurée par les drains et le forage de la Bretonnière 
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représente donc près de 60% des volumes d’eau brute alimentant les usines des Urbanistes et de 
Fontaine La Chèze (moyenne sur les 10 dernières années).  

D’autres ressources alternatives par prélèvement direct sur les eaux superficielles ne sont pas 
envisageables car elles seraient en contradiction avec les objectifs de bon état écologique des milieux 
aquatiques du SDAGE.  

Les ressources en eau des drains et du forage de la Bretonnière sont donc indispensables aux besoins du 
syndicat Eau du pays de Fougères aujourd’hui et d’autant plus dans les années à venir au vu des 
projections des besoins en eau :  

D’après les données disponibles sur l’eau potable à l’échelle du département, il apparait que, depuis 
2014, les besoins en eau augmentent de 2% chaque année alors que les estimations présageaient une 
augmentation maximum de +0,7 % par an. Cette augmentation correspond à un besoin supplémentaire 
en eau de 2,6 Millions de m3 entre 2014 et 2018 et ce malgré une amélioration du rendement de 
distribution de 1,5 point. Cette tendance est également constatée dans les départements voisins et 
interroge sur l’équilibre besoins/ressources.  

Dans ce contexte, l’étude d’impact justifie que les ressources des drains de la forêt de Fougères et du 
forage de la Bretonnière sont indispensables pour assurer l’alimentation en eau potable du territoire du 
Syndicat «Eau du Pays de Fougères mais également l’équilibre à l’échelle du département 

 

Chapitre 3 L’autorisation de distribution en vue de la 
consommation humaine 
 

3.1 La vulnérabilité de l’aire d’alimentation des captages 
 
L'utilisation d'eau prélevée dans le milieu naturel en vue de la consommation humaine par une personne 
publique ou privée est soumise à autorisation (article L.1321-7 du Code de la Santé Publique).  
L’arrêté préfectoral est pris après avis du CODERST (article R.1321-7 du Code de la Santé Publique).  
 
La distribution de l’eau à destination de consommation humaine prélevée par les drains de la forêt de 
Fougères n’est pas autorisée au titre du Code de la Santé Publique.  
La distribution de l’eau à destination de consommation humaine prélevée par le forage de la Bretonnière 
n’est pas non plus autorisée dans l’arrêté préfectoral de 1985.  
 
Les 2 captages font chacun l’objet d’une demande d’autorisation séparée au titre du Code de la Santé 
Publique.  
 
C’est aussi l’arrêté préfectoral en découlant qui détermine et déclare d’utilité publique, un périmètre de 
protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété, et un périmètre de protection 
rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés toutes sortes d'installations en vue 
d'assurer la protection de la qualité des eaux (article L.1321-2 du Code de la Santé Publique).  
 
La demande d’autorisation de distribution fait tout d’abord référence au contexte hydrogéologique,  
caractéristique localement d’un aquifère de socle constitué de deux couches :  
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 - des matériaux hétérogènes produits par l’altération des roches de socle (altérites). Il est à noter que 
l’altération du granit aboutit à la formation de sable grossier (arène granitique) alors que l’altération du 
méta-gabbro (roche plus basique) aboutit à la formation de matériaux à tendance plus argileuse ;  
- le milieu fissuré et fracturé au sein de la roche granitique saine qui assure le rôle de système conducteur.  
 
Le bureau d’étude ANTEA Group chargé de préparer la demande, entre autres, de distribution d’eau 
potable, déclare que « l’aquifère concerné par l’étude est rattaché à la masse d’eau souterraine FRGG016 
– Couesnon dont l’état chimique en 2011 est classé médiocre du fait de la présence en forte quantité de 
nitrates. Il dépend de l’entité hydrogéologique de niveau 1 n°173 - Socle du Massif Armoricain dans les 
bassins versants côtiers du Couesnon (inclus) à la Rance.   
 
Au niveau local, l’étude hydrogéologique des granites de Fougères du BRGM datant de 1977 (rapport 77 
SGN 185 BPL) met en évidence le fait que la frange d’altération du sous-sol granitique peut contenir des 
réserves d’eaux souterraines importantes localement (zones de fracturation). Au niveau du massif de 
Fougères, cette capacité d’emmagasinement se traduit par :  
- la bonne productivité des drains de la forêt de Fougères y compris en période d’étiage ;  
- la densité de cours d’eau liée à la présence de nombreuses sources. » 
 
Il précise aussi : 
« Avant le transfert de compétence de la production d’eau potable au SMPBC, la ville de Fougères a lancé 
en 2004 les différentes procédures liées à ces deux captages qui ont abouti à un avis favorable de 
l’hydrogéologue agréé en juillet 2011. » 
 
Ce dernier demandait déjà la constitution de dossiers devant aboutir à la régularisation administrative du 
captage avec l’obtention de l’autorisation :  
- de prélèvement dans le milieu naturel au titre du Code de l’Environnement ;  
- de la définition des périmètres de protection au titre du Code de la Santé Publique ;  
- de distribution de l’eau en vue de la consommation humaine toujours au titre du Code de la Santé 
Publique. 
 
Les éléments géologiques sont utilisés pour évaluer la vulnérabilité de la ressource à partir de la 
détermination de l’aire d’alimentation des captages. 
 
La vulnérabilité de la nappe est en effet fonction de la protection offerte par les formations géologiques 
et sols en place, ainsi que de l’occupation des sols et des activités existantes.  
 
Le réseau hydrographique local correspond, pour la plus grande part au bassin versant du ruisseau de la 
Grande Rivière, affluent en rive gauche, du Nançon, lui-même affluent du Couesnon, qu’il rejoint en rive 
droite, au Sud-Ouest immédiat de la ville de Fougères.  
 

Les drains en forêt amont drainent les eaux s’écoulant en tête des sous-bassins alimentant le 
ruisseau de la Grande Rivière. Ce ruisseau alimente sur son cours plusieurs étangs, dont l’étang de Saint-
François, en limite Sud du secteur de la Forêt amont.  
Les drains situés en forêt aval drainent les sources du ruisseau de Groslay qui rejoint directement le 
Couesnon au Sud de la ville. Ceux dans la zone agricole drainent les sources alimentant le ruisseau de 
Malhaire. 
 
Les drains de la Forêt de Fougères sont peu profonds, ils captent les arènes granitiques qui constituent un 
réservoir étendu mais peu épais et compartimenté d’où émergent de très nombreuses petites sources (CF 
carte ci-dessous). Certains secteurs sont plus productifs que d’autres. 
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La surface totale de l’aire d’alimentation des drains de Fougères est de 585 hectares. 
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Ce type d’aquifère dans les altérites du socle présente une grande sensibilité aux variations saisonnières 
et aux sécheresses d’où une ressource nettement moins disponible et mobilisable en étiage.  
 
Par ailleurs, la ressource en eau est très superficielle et généralement non protégée par une couche de 
terrains imperméables susceptibles d’arrêter, de limiter ou de dégrader les pollutions en provenance de la 
surface. Compte tenu de ses échanges hydrauliques avec les eaux de surface, elle est donc considérée 
comme très vulnérable par l’hydrologue. 
 
Celui-ci, dans son avis de juillet 2011, définit une graduation de cette vulnérabilité : 
 
 - vulnérabilité maximale : elle correspond aux abords immédiats des ouvrages et à l’aplomb des drains 
productifs où des percolations rapides le long des cuvelages et/ou par le réseau racinaire peuvent 
atteindre très rapidement l’eau captée ;  
 
- vulnérabilité forte : elle correspond à la zone d’appel des ouvrages productifs (puits et drains), jusqu’à 
quelques dizaines de mètre de part et d’autre de l’axe du réseau. Dans ce cas, les contaminations par des 
pollutions transitent principalement via des écoulements souterrains plus ou moins lents. Pratiquement, il 
s’agit du fond de vallon ou talweg qui correspond le plus souvent à une zone humide où des processus de 
dégradation de certaines pollutions peuvent intervenir ;  
 
- vulnérabilité moins forte : elle correspond au reste de l’aire d’alimentation, de part et d’autre de l’axe 
des talwegs et jusqu’à la crête topographique. Dans ce cas les écoulements sont plus lents. 
 
Les drains situés en secteur forestier sont relativement bien protégés des pollutions diffuses du fait du 
type d’occupation du sol dominant.  
 
Sur le secteur amont, le point noir identifié correspond au tronçon de la Croix Janvier au niveau duquel le 
talweg récupère un rejet d’eau pluviale de voirie.  
Au vu des données de qualité d’eau, ce rejet est fortement chargé en nitrates ce qui laisse supposer qu’il 
capte des ruissellements provenant de terres agricoles. Ce secteur est d’autant plus sensible que trois 
dispositifs d’assainissement individuels ne sont pas aux normes.  
Il faut enfin noter sur ce secteur forestier amont, une sensibilité liée à la route communale qui longe la 
forêt. La circulation d’engins forestiers au droit de la forêt peut aussi constituer un risque de pollution 
accidentelle.  
 
Au droit du secteur forestier aval, les risques de pollutions accidentelles et diffuses sont encore plus 
limités, aucune sensibilité particulière n’est mise en évidence par les investigations.  
 
C’est dans le secteur agricole enfin que les risques de pollution des eaux souterraines sont les plus forts 
du fait de l’activité agricole prégnante. Les talwegs constituent des points sensibles. Dix exploitations 
agricoles sont recensées dont neuf sièges d’exploitation. L’abreuvage au cours d’eau est recensé au 
niveau de plusieurs talwegs bien que cette pratique soit interdite. 
 Il faut également noter la présence de cuves de stockage d’hydrocarbures à risque. Par ailleurs, la carte 
met en évidence la présence dominante de prairies dans les talwegs ce qui est un point positif vis-à-vis de 
la protection de la ressource en eau.  
Il est enfin à noter que les risques de pollution diffuse par les nitrates sont moins élevés que sur la partie 
sud au niveau du forage de la Bretonnière. 
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Le forage de la Bretonnière 
 
« Là où l'aquifère est à l'affleurement, les infiltrations d'eau seront directes et la nappe sera plus 
vulnérable aux pollutions. L'eau ne bénéficiera que d'une épuration naturelle limitée dans la tranche non 
saturée de l'aquifère.  
Lorsque l'aquifère n'est pas à l'affleurement, la nappe bénéficie de la protection et du pouvoir filtrant 
offerts par les formations sus-jacentes, notamment les argiles blanches. La drainance verticale au travers 
des argiles se fait de façon lente. Les argiles permettent une bonne absorption. Ces caractéristiques 
laissent supposer une bonne épuration de l’eau au cours de son transfert vers l'aquifère. Ainsi, l’aire 
d’alimentation de la nappe contenue dans les terrains de couverture doit plus être envisagée comme une 
aire de vigilance puisque les circulations d’eau y sont vraisemblablement réduites et contraintes par la 
nature même des matériaux réputés peu perméables.  
Néanmoins, un tel horizon peut constituer un niveau réservoir de pollutions si celles-ci sont récurrentes. 
Ces dernières peuvent se transmettre par diffusivité vers les niveaux granitiques plus perméables et 
exploités plus en profondeur, le phénomène étant accéléré localement par la dépression induite par le 
pompage dans la nappe profonde.  
 
L’absence de nitrates malgré une aire d’alimentation située partiellement en zone agricole suggère 
l’action de dénitrification naturelle, phénomène connu propre aux contextes de roche de socle contenant 
de la pyrite. » (Cabinet ANTEA - Demande d’autorisation de distribuer l’eau en vue de la consommation 
humaine au titre du Code de la Santé Publique A81746/E) 
 

3.2 La protection des captages 

Concernant les drains 
 
Dans l’avis du 18 juillet 2011, M. MARJOLET, Hydrogéologue agréé propose de délimiter les périmètres de 
protection des drains selon deux approches :  
 

- l’approche hydrogéologique qui consiste à prendre en compte la vulnérabilité du captage,  
 

- l’approche administrative qui consiste à considérer l’occupation existante, les activités 
environnantes et le parcellaire cadastral. Elle conduit à distinguer le contexte agricole du contexte 
forestier. 
 

L’hydrologue souligne que l'aquifère superficiel est très vulnérable aux pollutions en provenance de la 
surface. En contexte agricole, il est souvent contaminé par les nitrates. L'aquifère profond est plus 
protégé, et est souvent marqué par des teneurs nulles en nitrates dues à un phénomène de 
dénitrification, qui s'accompagne de teneurs élevées en fer et en manganèse, qui doivent être éliminées 
avant utilisation de l'eau.  
 
Il analyse ensuite les relations entre eaux souterraines et eaux superficielles. 
Le réseau de drains empruntant le tracé du réseau hydrographique, selon les secteurs, la position amont 
ou aval des ouvrages le long de la branche, ainsi que la période d’observations (hautes eaux ou étiage), 
l’écoulement des cours d’eau est ou non pérenne.  
En hautes eaux, le réseau de drains est, surtout dans les portions à l’aval, le plus souvent en charge et se 
trouve ainsi en situation d’alimenter l’écoulement superficiel.  
En revanche, à l’étiage (basses eaux), le niveau de la nappe alimentant les drains se situe en dessous des 
cours d’eau qui sont alors en situation d’infiltration potentielle.  
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Il décrit ensuite les ouvrages utilisés : de 1991 à 1998, l’ensemble des drains posés en forêt a été 
remplacé avec établissement de plans assez précis sur les ouvrages.  
En revanche, les drains en secteur agricole n’ont pas été renouvelés et n’ont fait l’objet que de travaux 
d’entretien ponctuels et il n’existe pas, pour ceux-ci, de plans précis à ce jour. Comme indiqué ci-dessus, 
l’ensemble du réseau est subdivisé en trois secteurs distincts : deux dans la forêt : secteur forêt amont et 
secteur forêt aval, un en secteur agricole. 
 
Le réseau est constitué d’ouvrages productifs : puits et drains, et d’ouvrages de transit : conduites et 
regards, pour lesquels on distingue les conduites et regards à surface, plus ou moins temporairement libre 
(dénommés « conduites pleines ») et les conduites et regards toujours en charge (dénommés « conduites 
forcées »), distinction importante au regard des risques de pollution ponctuelle.  
 
D’une manière générale, la ressource en eau captée est très superficielle et non protégée par une couche 
de terrains imperméables susceptible d’arrêter, de limiter ou de dégrader les pollutions en provenance de 
la surface.  
Elle doit donc être considérée comme très vulnérable avec une relative graduation : 
 
- Vulnérabilité maximale : elle correspond aux abords immédiats des ouvrages et à l’aplomb des drains 
productifs où des percolations rapides le long des cuvelages et/ou par le réseau racinaire peuvent 
atteindre très rapidement l’eau captée. Cette situation entraîne un classement en périmètre immédiat et 
la réalisation de travaux d’étanchéification des ouvrages vis à vis des eaux superficielles proches ;  
 
- Vulnérabilité forte : elle correspond à la zone d’appel des ouvrages productifs (puits et drains), jusqu’à 
quelques dizaines de mètres de part et d’autre de l’axe du réseau. Dans ce cas, les contaminations par des 
pollutions transitent principalement via des écoulements souterrains plus ou moins lents (en zone saturée 
ou en zone non saturée). Pratiquement, il s’agit du fond du vallon qui correspond le plus souvent à une 
zone humide où des processus de dégradation de certaines pollutions peuvent intervenir (dénitrification 
notamment), ainsi que des pentes sur son pourtour. Cette situation entraîne un classement en périmètre 
rapproché sensible ;  
 
- Vulnérabilité moins forte : elle correspond au reste de l’aire d’alimentation, de part et d’autre du vallon 
axial et jusqu’à la crête topographique, assimilée, dans cette configuration de captages gravitaires, à la 
limite de séparation des écoulements souterrains (crête piézomètrique). Dans ce cas les écoulements sont 
plus lents ; on se situe alors en périmètre rapproché complémentaire, voire, au delà, éventuellement en 
périmètre éloigné. 

 
Cette méthodologie a abouti à la définition suivante des périmètres de protection :  
 
- Périmètre de Protection Immédiat : 33,25 ha ; il comprend les abords immédiats des ouvrages captants, 
les fonds de vallons classés en vulnérabilité forte ;  
 
- Périmètres de Protection Rapproché Sensible : 449 ha ; ils viennent en limite des périmètres du forage 
de la Bretonnière. Le périmètre rapproché sensible s’étend à tout le massif forestier alors qu’il est 
d’extension latérale plus limitée dans le secteur agricole.  
Ceci s’explique par le fait qu’il n’est pas possible de distinguer deux zones dans le Massif Forestier étant 
donné que les limites parcellaires sont difficilement identifiables. Dans tous les cas, l’occupation actuelle 
du sol correspond, dans sa quasi-totalité, à la réglementation de la zone sensible ;  
 
- Périmètre de Protection Rapproché Complémentaire : 125 ha ; il est défini uniquement sur le secteur 
agricole de fait et s’appuie sur le parcellaire cadastral. 
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Concernant le forage de la Bretonnière 
 
L’arrêté préfectoral du 15 mai 1985 a délimité 3 types de périmètres de protection du captage de la 
Bretonnière entièrement situés sur la commune de Laignelet dont les surfaces sont les suivantes :  
 
- périmètre de Protection Immédiate (PPI) : 9 ares ;  
- périmètre de Protection Rapprochée (PPR) : 14 ha ;  
- périmètre de Protection Eloignée (PPE) : 93 ha.  
 
Ces périmètres sont situés dans un environnement rural occupé surtout par des prairies. 
 
 
 
Dans son avis en date du 18 juillet 2011, M. MARJOLET, hydrogéologue agréé propose une réadaptation 
des zonages comme suit :  
 
- Périmètre de Protection Immédiat (PPI) maintenu à 9 ares conformément au périmètre défini dans 
l’arrêté de 1985 ; 
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 - Périmètre de Protection Rapproché (PPR) : 95 ha.  
Le périmètre rapproché viendrait en limite des périmètres de protection des drains de la Forêt de 
Fougères. Il est subdivisé en zone sensible et zone complémentaire et reprend le tracé de l’arrêté de 
1985, avec le changement de dénomination suivant :  
o la zone sensible correspond à présent à la zone complémentaire précédente ;  
o la zone complémentaire correspond au périmètre éloigné précédent. 
 
Dans le périmètre rapproché sont interdits les activités, installations et dépôts susceptibles d’entrainer 
une pollution de nature à rendre l’eau impropre à la consommation humaine. Les autres activités 
peuvent aussi faire l’objet de prescriptions particulières. Le tracé du périmètre de protection rapproché 
est subdivisé en une zone sensible et une zone complémentaire, et reprend avec une légère modification 
le tracé de l’arrêté préfectoral du 15 mai 1985. 
 
Le hameau de la Bretonnière est composé d’une exploitation agricole et de 4 maisons ainsi que d’une 
salle polyvalente. 
Le forage de la Bretonnière est donc concerné par la présence d’un élevage bovin en aval immédiat du 
captage, potentiellement comprise dans l’aire d’alimentation du forage.  
Vis-à-vis des sensibilités des sols aux pollutions diffuses, des secteurs à risque ont été identifiés du point 
de vue des pollutions par les nitrates avec des excédents d’apports constatés en amont direct de 
l’ouvrage.  
Il est enfin à noter la présence de plusieurs dispositifs d’assainissement individuels non conformes à la 
réglementation en vigueur et pouvant ainsi impliquer un risque en termes de pollution bactériologique. 
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Chapitre 5 L’analyse des conséquences 

 
Le SMPBC, après le transfert effectif, en janvier 2014, de la compétence production d’eau potable a le 7 
février 2017, M. le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne (ARS - Délégation Ille et vilaine) 
pour la désignation d’un hydrogéologue agréé pour émettre un nouvel avis, portant sur l’autorisation de 
prélèvement et la mise en place des périmètres de protection.  
M Le Directeur Général de L’ARS a désigné, le 8 février 2017, M Gilles MARJOLET, hydrogéologue agréé, 
pour cet avis.  
Cette actualisation s’appuie sur des études préalables, confiées, par le SMPBC, au bureau d’études Antea 
de Nantes (44) (avec sous-traitance au bureau d’études Ceresa, de Châtillon sur Seiche (35), pour la partie 
agropédologique).  
 
Le rapport sur l’analyse des conséquences, contenu au dossier d’enquête et rédigé en 2019, reprend les 
prescriptions émises par M. MARJOLET, en date de mai 2017 vis-à-vis de l’actualisation de l’autorisation 
de prélèvement et de mise en place des périmètres de protection pour les drains de la forêt de Fougères 
ainsi que le forage de la Bretonnière, à l’appui d’un ensemble de documents graphiques délimitant ainsi 
les périmètres où s’appliquent les prescriptions. 
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5.1 Les prescriptions par nature de périmètre 
 
5.1.1 Le Périmètre de Protection Immédiat 
 
Les terrains inclus dans les périmètres immédiats devront être la propriété de la collectivité, à l’exception 
des terrains du domaine forestier de l’Etat qui devront faire l’objet d’une convention de gestion.  
Les périmètres de protection immédiate devront être clôturés (globale ou individualisé par ouvrage). Une 
dérogation pourra être donnée aux puits des secteurs forestiers, excepté ceux situés très proches de voies 
de communication motorisée. La mise en place systématique de clôture grillagée n’est pas préconisée.  
A l’intérieur de ce périmètre l’Hydrogéologue Agréé demande à ce que :  
- toutes les activités autres que celles liées à la gestion du service d’eau potable et à l’entretien des 
terrains soient interdites ;  
- la fréquentation piétonnière pourra être autorisée en dehors des parties closes ;  
- la circulation motorisée liée à la gestion de la forêt et à celle du service de l’eau, sera autorisée sur le 
chemin forestier à l’aplomb du souterrain ;  
- l’entretien des terrains doit se faire dans des conditions non polluantes - usage de produits 
phytosanitaires interdits ;  
- un cahier de suivi de l’entretien des terrains de ce périmètre devra être tenu. 
 
Par ailleurs, quelque soit le périmètre, la protection des ouvrages vis-à-vis des eaux superficielles devra 
être renforcée. Des travaux d’étanchéïfication sur les regards seront réalisés. 
 

5.1.1.2 Le secteur agricole  
 

   
Les 23 parcelles incluses dans le périmètre de protection immédiat devront être acquises par la 
collectivité. Des divisions parcellaires pourront permettre de réduire la surface à acquérir, dans la mesure 
où certaines de ces parcelles ne recoupent que partiellement l’emprise du PPI. 
 
Les parcelles concernées figurent en rouge sur le plan page suivante : 
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5.1.1.3 La forêt amont 

 
Ces 49 parcelles devront être acquises par Eau du Pays de Fougères, à l’exception des terrains du domaine 
forestier de l’Etat qui devront faire l’objet d’une convention de gestion. 
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5.1.1.4 La forêt aval 

 
Ces 8 parcelles devront être acquises par le Syndicat Mixte Eau du Pays de Fougères, à l’exception des 
terrains du domaine forestier de l’Etat qui devront faire l’objet d’une convention de gestion. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



             Dossier n° EP 230099-35 
 
 

 
40 

5.1.1. 5 Forage de La Bretonnière 
 

 
 
Le PPI concerne une seule parcelle correspondant à une surface totale de 1134 m². Cette surface inclut le 
chemin d’accès à la parcelle qui n’est pas compris dans le PPI. Cette parcelle est la propriété de la 
commune de Fougères. 
Le périmètre immédiat pour le nouveau forage reste identique à celui défini dans l’arrêté préfectoral du 
15 mai 1985. 
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5.1.2 Le Périmètre de Protection Rapproché  
 
Dans le périmètre rapproché sont interdits les activités, installations et dépôts susceptibles d’entrainer 
une pollution de nature à rendre l’eau impropre à la consommation humaine. Les autres activités peuvent 
aussi faire l’objet de prescriptions particulières. Le tracé du périmètre de protection rapproché est 
subdivisé en une zone sensible et une zone complémentaire. 
 
Le Périmètre de Protection Rapproché se subdivise en périmètre sensible et périmètre complémentaire. 
 
 

 
 
Les représentations graphiques des périmètres se trouvent en page 33 (Drains) et 35 (Forage de La 
Bretonnière) du présent rapport. 
 
L’hydrologue agréé a formulé des prescriptions différentes selon qu’il s’agisse d’activités agricoles ou non. 
 
Concernant les activités non agricoles, il est préconisé 33 points de réglementation 
consistant principalement en des interdictions (nouvelles constructions, nouveaux forages, altération des 
zones humides, déboisement) et à quelques autorisations sous conditions et encore plus 
exceptionnellement en Périmètre de Protection Rapproché Sensible : 
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Concernant les activités agricoles, les prescriptions communes aux deux secteurs sont  
celles-ci : 
           
             
                    
 

 
 

 Mesure concernant la protection du forage de la Bretonnière 
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  Mesure concernant la protection du forage de la Bretonnière 
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5.2 Les conséquences de l’application des périmètres 
 
Hormis la forêt de Fougères, les périmètres s’appliquent sur des zones agricoles. 
 
L’incidence de l’application des périmètres est donc principalement à considérer du point de vue de son 
impact sur les exploitations. 
 
Le tableau ci-dessous repris de l’Etude agropédologique et environnementale des drains de la Forêt de 
Fougères et du forage de la Bretonnière (CERESA, mars 2016), dresse le bilan de l’emprise des 
exploitations agricoles dans la zone d’étude. 
 
Les considérations faites par la suite sur la zone d’étude sont valables pour l’emprise des périmètres de 
protection car ces deux zones sont sensiblement comparables.  
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Dans la zone agricole de protection des drains 
 
La part de la SAU (Surface Agricole utile) varie entre 0 et 19,4%. 
 

 
Rappels issus du rapport de CERESA :  
 
Les surfaces agricoles exploitées se regroupent sur le secteur agricole et sur la forêt amont. Sur le secteur 
de la forêt aval, on ne retrouve que des parcelles en prairie permanente pouvant être pâturées par des 
chevaux.  
 
Dix-huit exploitants et un particulier identifié valorisent 178,5 ha (96,6% de la SAU) sur 184,8 ha de SAU 
de la zone d’étude. Les autres surfaces sont exploitées par des particuliers en prairie permanente ou petit 
verger, notamment pour la pâture de chevaux. 
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Huit sièges d’exploitation se trouvent sur la zone d’étude et 3 sites de bâtiments agricoles sont recensés. 
Les autres sièges d’exploitation peuvent se trouver à plus de 2 km de la zone d’étude.  
 
 
Les 4 exploitations principales (1, 2, 7 et 12) cultivent à elles seules 98,1 ha, soit 53 % de la SAU. Les 
exploitants les plus impactés, au nombre de 6, en termes de superficie relative ont un pourcentage de 
terre sur la zone d’étude de l’ordre de 30 à 100 % dont un éleveur de chevaux et un maraichage bio qui 
ont la totalité de leur surface dans la zone d’étude.  
 
L’exploitant n°1 possède le plus de SAU sur la zone d’étude avec 35,9 ha, soit un cinquième de la SAU 
totale.  
De plus, on notera un morcellement des exploitations des exploitants 1 et 12 lié à l’étendue des 
périmètres de protection dans le secteur agricole. Cela aura pour conséquence une augmentation de 
complexité d’exploitation de ces surfaces (temps de trajet, détour). 
 
Sur les 18 exploitants présents sur le secteur, un seul ne fait pas d’élevage. Il s’agit d’un maraichage en 
agriculture biologique. Un autre exploitant est en agriculture biologique avec une activité de production 
laitière. 11 exploitants, soit les deux tiers, ont une production laitière dont 6 élèvent d’autres bovins, 2 
ont un élevage porcin et 1 a un élevage de volaille. Les autres exploitants sont dans la production de 
viandes bovines (4 exploitations) ou dans l’élevage et/ou la pension de chevaux (2 exploitations dont un 
exploitant qui exerce en complément de sa retraite). 
 
 Il est rappelé que l’impact des périmètres fait l’objet d’une indemnisation, d’une part auprès des 
propriétaires, d’autre part auprès des locataires-exploitants selon les formules  suivantes : 
 
Indemnisation propriétaire = V (€/ha) x Pourcentage de contrainte (en %) x surface (en ha)  
Où V correspond à la valeur vénale des terres pour les terres agricoles (terres labourables et prairies 
naturelles) et pour les bois. 
                             

 
 
Pour les terres des communes de Landéan et Laignelet comprises dans le PPR des drains de la Forêt de 
Fougères, la valeur de 5 000€ /ha est à retenir, valable pour les parcelles avec contraintes de type prairie 
ou pour la récolte du foin (à noter que pour des terres labourable/ épandables, la valeur vénale de 8 
000€/ha est applicable). 
 
Dans les périmètres de protection rapprochée des drains de Fougères, on aboutit à un montant total 
d’indemnisation des propriétaires de 303 372 € (179 968 € sur la zone Agricole, 110 213 € sur la zone 
Forêt Amont et 13 191 € sur la zone Forêt Aval).  
 



             Dossier n° EP 230099-35 
 
 

 
52 

A noter que les prairies permanentes sont prises en compte dans ce calcul. 
 
Les indemnités versées aux exploitants correspondent à une diminution estimée des revenus due à une 
limitation de l’usage du sol du fait des servitudes imposées par les périmètres de protection. 
 
 
La formule d’indemnisation d’éviction des exploitants (Ie) est :  
 
Ie = Indemnité d’éviction x Pourcentage de contrainte (%) x Coefficient de structure x Surface (en ha). 
 
Les valeurs prises en compte pour le revenu cadastral moyen sont : 
 

 

 
 
 
Dans le cas présent, le niveau R2 est retenu pour le PPR zone sensible et le niveau R3 est retenu pour le 
PPR zone complémentaire. 
Le coefficient de structure est fonction de l’emprise des périmètres dans la SAU totale de l’exploitation : 1 
lorsque l’emprise est comprise entre 0 et 10% ; +0,1% par tranche de 10%.  
 
Dans les périmètres de protection rapprochée des drains de Fougères, on aboutit à un montant 
d’indemnisation des exploitants de 202 987 € (136 676 € sur la zone Agricole, 57 692 € sur la zone Forêt 
Amont et 8 618 € sur la zone Forêt Aval). 
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Dans le secteur du forage de la Bretonnière, 11 exploitations sont impactées par les 
périmètres de protection. 
 

 
 
Les 3 exploitations principales (13, 14, 15) cultivent à elles seules 49 ha, soit 56 % de la SAU.  
 
L’exploitant n°13 possède le plus de SAU sur la zone d’étude avec 22,1 ha, soit un quart de la SAU totale. 
Les exploitations 12, 13, 22 et 23 ont aussi des parcelles dans la zone d’étude.  
 
Les exploitants les plus impactés, au nombre de 3, en termes de superficie relative ont un pourcentage 
de terre sur la zone d’étude de l’ordre de 20 à 30 %. 
 
Sur les 10 exploitants présents sur le secteur, un seul ne fait pas de production laitière. Il élève des veaux 
de boucherie. Deux exploitations ont un élevage porcin en plus de leur production laitière et 6 ont un 
élevage bovin viande en complément. Un exploitant est en conversion vers l’agriculture biologique. 
 
Les modalités de calcul des indemnités sont identiques à celles des secteurs de protection des drains. 
 
On aboutit ainsi, dans les périmètres de protection rapprochés du forage de la Bretonnière,  
 

- à un montant total d’indemnisation des propriétaires de 57 934 €, 
- à un montant d’indemnisation des exploitants de 51 520 €. 
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En ajoutant les aménagements prévus en PPI et PPR, les incidences financières des périmètres 
s’élèvent : 
 

- Pour la protection des drains à : 

 
 
 

- pour la protection du forage de La Bretonnière à : 

 
 
 
 
 En 2019, au moment de la réalisation de l’étude ANTEA, la mise en place des périmètres était donc 
estimée à 1 045 842 euros. 
 
A ce montant, il convient d’ajouter maintenant les frais de formation, de suivi annuel et 
d’accompagnement technique des 27 exploitations concernant l’interdiction des produits phytosanitaires 
sur les périmètres, prescription rendue nécessaire par les résultats des analyses ARS en 2020 et 2021, 
postérieurement à l’étude ANTEA. Ce coût supplémentaire est estimé à 30 500 euros. 
 
Le coût de l’établissement des périmètres de protection sur l’ensemble des secteurs est donc de : 

1 076 342 euros. 
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Chapitre 6 Le contrôle de la qualité de l’eau 
 
Les résultats d’analyses de l’eau brute sur le forage de la Bretonnière entre 2000 et 2015 mettent en 
évidence une eau de bonne qualité respectant l’ensemble des limites de qualité des eaux brutes 
souterraines fixées par l’arrêté du 11 janvier 2007.  
 
Les eaux souterraines au droit du forage de la Bretonnière sont peu minéralisées et agressives.  
Les résultats ne témoignent pas de la présence de pollution au niveau des eaux souterraines.  
Les paramètres microbiologiques sont satisfaisants.  
Les concentrations en nitrates sont négligeables, bien inférieures à la limite de qualité pour les eaux 
brutes souterraines fixée à 100 mg/l.  
Seul le fer est présent en quantité (entre 2 000 et 3 000 µg/l). Aucune anomalie n’est à signaler, que ce 
soit dans la recherche de pesticides, d’hydrocarbures et d’autres substances indésirables.  
Les analyses de radioactivité effectuées ne mettent pas en évidence de problème particulier pour ce 
paramètre. 
 
A noter que le mélange des eaux des drains à celles issues du forage de la Bretonnière après traitement 
de déferrisation implique une légère modification des concentrations en nitrates (environ 30 mg/l). 
 
Quand elle est issue des drains, l’eau brute est globalement de bonne qualité mais un point de vigilance 
concerne les nitrates et le COT (Carbone Organique Total). 
Les teneurs en nitrates sont imputables aux activités agricoles. Celles en COT sont sans doute à mettre en 
lien avec le mode de captation de l’eau, en forêt où les dérivés organiques sont très présents. 
 
Au niveau de la station des Urbanistes, le contrôle sanitaire est réalisé sur une eau mélangée regroupant 
l’eau en provenance du forage de la Bretonnière, des drains de la Forêt de Fougères et d’eau traitée en 
provenance de la station de Fontaines la Chèze. 
 
L’eau traitée est conforme aux normes réglementaires pour l’ensemble des paramètres sur la période 
considérée dans l’étude ANTEA Group c’est-à-dire de 2005 à 2015.  
En particulier, les concentrations en fer sont largement abattues puisqu’elles sont inférieures à 100 µg/l. 
pour rappel, la référence de qualité est fixée à 200 µg/l. 
 
En 2020, l’Agence Régionale de Santé a réalisé une étude sur la qualité des eaux produites en Ille et 
Vilaine en incluant de nouveaux paramètres. Cette étude a révélé que les eaux produites par les drains et 
le forage de la Bretonnière et rassemblées à l’usine des Urbanistes contenaient une métabolite de 
pesticide, le ESA métolachrore. Le contrôle de 2021 a confirmé la présence de cette métabolite. A la suite 
de cette constatation, une prescription supplémentaire visant à interdire l’utilisation de produits 
phytosanitaires sur les cultures et prairies a été introduite dans la proposition de réglementation de 
protection des captages.  
 
Les agriculteurs seront accompagnés dans cette démarche de transformation des pratiques, par des 
actions de formation et un suivi annuel. 
Les prescriptions pour la protection des captages ainsi que les aménagements dans les périmètres dont la 
protection des regards contre les pollutions, ont pour but de préserver la qualité de l’eau prélevée, sans 
engager des traitements coûteux, voire limités technologiquement, pour son traitement avant la 
distribution.  
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Chapitre 7  Organisation et déroulement de l’enquête 

7.1 Organisation de l’enquête 

7.1.1  Désignation de la commissaire-enquêtrice 
La commissaire-enquêtrice a été désignée par décision du tribunal administratif en date du 14 juin 2023 
(appendice n°1). 

7.1.2  Préparation de l’enquête 
 
Au cours des contacts préliminaires avec l’autorité organisatrice, la Préfecture d’Ille et Vilaine, Bureau de 
l’environnement et de l’utilité publique, les dates, lieux de permanences et siège de l’enquête ont été 
finalisés en concertation avec la commissaire-enquêtrice. 
Les dossiers ont été adressés par voie postale aux communes de LAIGNELET, siège de l’enquête et 
LANDEAN, où ont été organisées les 4 permanences prévues (2 dans chaque mairie). 

7.2 Visite des lieux  
 
La visite des lieux a eu lieu à l’issue de la première permanence s’étant déroulée à LAIGNELET, le 17 juillet 
2023 ; la commissaire-enquêtrice a ainsi pu parcourir, en compagnie de Me Jessica MISERIAUX, directrice 
d’Eau du Pays de Fougères, quelques sites concernés par la protection des captages. 
  
Les principaux points évoqués pendant la visite ont été les suivants : 
 
Le réseau de drains est constitué de conduites ajourées placées sous terre à quelques mètres de 
profondeur. Le mode de prélèvement de l'eau souterraine à partir du champ captant de la forêt de 
Fougères est exclusivement gravitaire. Le réseau est constitué d'ouvrages productifs (puits et drains), et 
d'ouvrages de transit (conduites et regards).  
 

                
 

Regard en 
forêt 
SAINT 
FRANCOIS 

 

Regard en 
prairie 
humide 
LANDEAN 



             Dossier n° EP 230099-35 
 
 

 
57 

                     
 
Le champ captant en tant que tel est donc constitué d'un réseau 
de drains placées sous terre au droit de talwegs (lignes reliant 
les zones les plus déprimées de fond de vallée, ravins ou autres 
formes allongées de relief), qui récupèrent gravitairement l'eau 
s'écoulant dans la couche  superficielle et meuble du sol issu de 
roches dégradées physico-chimiquement par les évènements 
naturels au fil du temps.  
 
L’ensemble du réseau, exceptionnel dans sa conception et son 
fonctionnement, compte 17,15 km de canalisations dont 
environ 9 km de conduites captantes (53%).  
 
Environ 70% du réseau, total comme drainant, se trouve en 
forêt. 
 
Le secteur agricole recueille les eaux du forage de la 
Bretonnière en LAIGNELET après un pré-traitement de 
déferrisation.  

      
 
  
Sur les photos ci-contre, le 
dépôt de fer, de couleur rouge 
par oxydation, est clairement visible dans les bassins de décantation du 
forage de la Bretonnière et dans la déverse (ci-dessus). 
 
Après traitement, l’eau est transférée gravitairement jusqu’au collecteur 
principal de la zone agricole. Le forage de la Bretonnière est utilisé lors des 
périodes de faible débit des drains, notamment en fin d’année.  
 
 
 
  
 
 

 
Photo de l’actuelle unité de déferrisation dimensionnée à 60 m3 /h    
(filtration sur sable en bidon fermé ; déferrisation par oxydation biologique). 

 
Le diagnostic réalisé en mai 2020 par SAFEGE conclut que l’ensemble des équipements est 
vétuste et nécessite un renouvellement intégral.  
Il sera réalisé un nouveau bâtiment avec deux nouveaux filtres et équipements connexes. 
Cette nouvelle unité de traitement sera aménagée dans l’emprise de la station actuelle.  
Les travaux seront réalisés pendant la phase d’arrêt de la station de déferrisation existante 
(démolition existant puis reconstruction).  
 
La nouvelle unité comprendra, comme l’actuelle, 2 filtres à sable fermés dimensionnés à 30 m3 /h chacun.  
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Les eaux sales (eaux de lavage des filtres, eaux sales diverses) seront collectées dans les bassins de 
décantation existants dont le génie civil et l’étanchéité seront repris. La vidange se fera gravitairement au 
ruisseau situé à proximité par ouverture de vannes manuelles, comme actuellement.  

 
 

7.3 Publicité de l’enquête 
 
La publicité de l’enquête a été assurée par la diffusion des annonces légales (appendice n°3), ainsi que par 
l’affichage en mairies de LAIGNELET et de LANDEAN de l’avis d’enquête préparé par les services de la 
Préfecture d’Ille et Vilaine. 
 

                 
 
Affichage en mairie de LAIGNELET                            Affichage en mairie de LANDEAN 
 
Il a pu être constaté l’affichage ci-dessus, indépendamment de la certification établie par les maires à 
l’attention des services de la préfecture. 

7.4 Déroulement de l’enquête 
 
L’enquête s’est déroulée en conformité avec l’arrêté d’organisation (appendice n°2).  
Les permanences ont eu lieu dans les conditions suivantes : 
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Date Lieu Horaires Nbr de visites Nbr d’observations 
LUNDI  
17 JUILLET 
2023 

LAIGNELET Mairie  
Salle du conseil municipal 9 h /11 h 0 0 

SAMEDI 
22 JUILLET 

LAIGNELET Mairie  
Salle du conseil municipal 10 h/12 h 1 

 (2 personnes) 1 

MERCREDI  
26 JUILLET 

LANDEAN Mairie  
Salle du conseil municipal 9 h /11 h 0 0 

MARDI 
1ER AOUT 

LANDEAN Mairie  
Salle du conseil municipal 10 h/12 h 1 

(3 personnes) 

Visite de 2 élus et 
de la Directrice 
d’Eau  du Pays de 
Fougères 

 
Une seule observation a été portée au registre. M. et Me LETOURNEUR habitants et anciens propriétaires 
exploitants au lieu-dit La Bretonnière souhaitaient des précisions sur le montant individuel des 
indemnisations à verser aux personnes concernées par le périmètre de  protection rapproché du forage. 
Ils s’interrogeaient aussi sur ce qu’ils considèrent comme l’anticipation d’une obligation, induite par 
l’instauration du PPR pour la mise aux normes des installations individuelles et sur le point de savoir si 
cette obligation était indemnisable.  
 
Sur le premier point, la commissaire a décrit les modalités de calcul des indemnisations figurant au 
dossier d’enquête dans la rubrique « Analyse des incidences », mais n’a pu communiquer de chiffres 
parce qu’ils n’y figurent pas. Cette question a fait l’objet d’une demande de communication à la 
collectivité dans le cadre du procès-verbal des observations. 
 
Sur le second point, il a été précisé que les prescriptions concernant la protection des captages 
s’appliquaient dans le cadre des lois préexistantes. La mise aux normes de l’installation d’assainissement 
autonome s’impose donc, indépendamment de la protection des captages, aux propriétaires du hameau 
de la Bretonnière, comme en tout autre lieu. 
 
M. Joseph BOIVENT et M. Joseph ERARD en leur qualité respective de Président et de Vice-président 
d’Eau du Pays de Fougères, accompagnés de Me MISERIAUX, directrice, sont venus rencontrer la 
commissaire-enquêtrice lors de la dernière permanence à LANDEAN. 
Ils ont tout d’abord regretté le retard que le dossier de protection des captages avait subi au vu des 
enjeux de la production d’eau potable. Prêt en 2018, il a du être complété d’une étude d’impact sur 
demande de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale, contrairement aux indications données 
préalablement par les services instructeurs de l’Etat. 
Monsieur BOIVENT a ensuite souligné que les contraintes posées par les périmètres de protection doivent 
être relativisés au regard de l’évolution de la réglementation, et des progrès réalisés dans les pratiques 
agricoles, en particulier en matière de lutte contre les excès de nitrates.  
Concernant l’indemnisation des propriétaires et exploitants, c’est à dessein que les montants individuels 
n’ont pas été indiqués dans le dossier.  
Les négociations, qui s’appuient sur le protocole de la Chambre d’Agriculture, repris dans le dossier 
d’enquête, ne sont pas terminées.  
Une exploitation en particulier est déstabilisée par l’application des périmètres et les contraintes qui en 
résultent. Des échanges parcellaires sont donc envisagés pour compenser les pertes d’exploitation, grâce 
au stock de foncier (30 ha) acquis par la collectivité depuis plusieurs années dans cet objectif.  
Des montants indicatifs, résultant des formules de calcul, pourront être fournis dans la grande majorité 
des cas, tout en protégeant les données personnelles. Un délai sera néanmoins nécessaire après la remise 
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du procès-verbal des observations pour recompiler les données ayant servi pour l’estimation du montant 
global. 
Si celui-ci conduisait à une réponse de la collectivité après le 1er septembre, date initiale de remise de ses 
rapport et conclusions par la commissaire, elle a indiqué qu’elle serait dans l’obligation de solliciter à son 
tour un délai supplémentaire auprès du Préfet.   

7.5 A l’issue de l’enquête publique 
 
Les registres d’enquête ont été récupérés par la commissaire-enquêtrice, à l’issue de la quatrième et 
dernière permanence tenue à la mairie de LANDEAN. 
 
Le procès-verbal des observations a été remis aux représentants d’Eau du Pays de Fougères par mail, le 4 
août 2023, par courrier le 7 août et commenté oralement dans les jours suivants.  
Il figure en annexe n°1 du présent rapport. 
 
Par mail du 9 août, la directrice d’Eau du Pays de Fougères faisait savoir que la collectivité souhaitait un 
délai supplémentaire jusqu’au 15 septembre pour remettre les éléments en réponse au procès-verbal des 
observations. 
En conséquence, la commissaire a elle-même sollicité un délai supplémentaire jusqu’au 22 septembre 
2023 pour remettre son rapport et ses conclusions. 
 
Par décision du 11 septembre 2023, le Préfet d’Ille et Vilaine a accordé un délai supplémentaire à la 
commissaire-enquêtrice jusqu’au 30 septembre 2023 (Appendice 2 bis). 
 
Le Syndicat Eau du Pays de Fougères a fait parvenir un mémoire en réponse en date du 14 septembre à la 
commissaire-enquêtrice. Ce mémoire est accompagné de 4 pièces annexes : 

- la charte de protection des captages en Ille et Vilaine (Edition 2021) et 4 annexes ; 
- un tableau Excel pour le calcul de l’indemnisation des propriétaires ; 
- un tableau Excel pour le calcul de l’indemnisation des exploitants ; 
- le compte-rendu de la réunion des agriculteurs en date du 14 novembre 2019. 

 
Le mémoire en réponse est annexé au présent rapport (annexe n°2), accompagné de la copie du tableur 
Excel pour le calcul de l’indemnisation des exploitants. 
 
 
       Fin de la première partie du rapport. 
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Appendices : Pièces jointes au rapport 
 
Organisation de l’enquête 
Appendice n° 1 : décision du tribunal administratif de Rennes. 
Appendice n° 2 : arrêté d’organisation n°1 
Appendice n°2 bis : courrier de prolongation de délai 
 
Information du public 

Appendice n°3 : publicité. 
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Appendice n°1 : décision du tribunal administratif de Rennes 
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Appendice n°2 

Appendice n°2 : arrêté d’organisation 



             Dossier n° EP 230099-35 
 
 

 
64 

Appendice n° 2 bis 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



             Dossier n° EP 230099-35 
 
 

 
65 

 

Appendice n°3 : publicité 
Annonces légales 
 
1ères parutions 
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2ndes parutions 
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Pascale LE FLOCH-VANNIER     Rennes, le 4 août 2023 
Commissaire-enquêtrice 
 
 
 
Monsieur le Président 
Eau du Pays de Fougères 
Parc d’activités de l’Aumaillerie  
1 Rue Louis Lumière  
35133 La Selle-en-Luitré 
  
 
 
Objet : procès-verbal de synthèse des observations reçues. 
Référence : article R123-18 du code de l’environnement. 
 
 
Monsieur le Président, 
 
J’ai l’honneur de vous faire parvenir le procès-verbal de synthèse des observations du public reçues 
lors de l’enquête référencée ci-dessus concernant la protection des captages sur Landéan et 
Laignelet et la création d’un nouveau forage 
 
Il comprend également les questions issues de la lecture du dossier dont j’ai pu vous entretenir lors 
de notre entrevue du 1er août dernier. 
 
Vous m’avez alertée sur le délai qui serait nécessaire à vos services pour m’apporter les précisions se 
rapportant aux indemnisations des personnes concernées par les acquisitions ou restrictions aux 
utilisations du sol du fait de l’instauration ou de la révision des périmètres de protection des 
captages. 
 
Aussi, le délai de quinzaine fixé en référence au code de l’environnement n’est-il pas adapté dans les 
circonstances présentes. 
 
Toutefois, le délai prévu dans l’arrêté préfectoral d’organisation de l’enquête étant d’un mois après 
la fin de celle-ci pour la remise de mon rapport et de mes conclusions, je vous remercie à l’avance de 
bien vouloir m’indiquer la date à laquelle vous serez en mesure de me faire parvenir votre mémoire 
en réponse, de manière à ce que je puisse prendre les dispositions utiles. 
 
Vous souhaitant bonne réception, 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma considération distinguée. 
 
         La commissaire-enquêtrice, 

 
         P. Le Floch-Vannier 
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 Annexe n°1 Procès-verbal de synthèse des observations 
reçues et questions de la commissaire-enquêtrice 
 

  Considérations générales 
 
L’enquête publique s’est déroulée pendant 16 jours au cours de la seconde quinzaine du mois de 
juillet 2023, du 17 juillet au 1er août. 
 
Quatre permanences ont eu lieu au cours desquelles la commissaire-enquêtrice s’est tenue à la 
disposition du public, à raison de 2 permanences lors de la première semaine à la mairie de 
LAIGNELET, siège de l’enquête, et de 2 autres lors de la seconde semaine de l’enquête, à la mairie de 
Landéan.  
Les lieux de permanence étaient adaptés à la réception du public (salle du conseil municipal) 
Les permanences ont eu lieu respectivement un lundi, un samedi, un mercredi et enfin un mardi. 
Il peut donc être considéré que les conditions d’information du public étaient réunies. 
 
Pourtant, la commissaire-enquêtrice n’a reçu qu’une observation orale au cours de la seconde 
permanence, le samedi 22 juillet 2023, qu’elle a transcrite, à la demande des déposants, sur le 
registre papier de la commune de LAIGNELET. 
 
Cette situation amène un questionnement de la commissaire-enquêtrice en seconde partie du 
présent procès-verbal. 

1. Observation du public  
 
Deux registres étaient à disposition du public pendant toute la durée de l’enquête, l’un au siège de 
l’enquête, en mairie de LAIGNELET, l’autre en mairie de LANDEAN. 
 
Aucune observation ne figure sur le registre de LANDEAN, une seule sur le registre de LAIGNELET. 
 
Monsieur et Madame LETOURNEUR, propriétaires riverains du forage de La Bretonnière, 
s’interrogent sur la question de l’évolution du périmètre sensible et sur les contraintes qui y sont 
rattachées, en particulier l’obligation de mise aux normes des installations d’assainissement non 
collectif. Ils souhaiteraient connaitre le montant des indemnisations revenant aux propriétaires d’une 
part, aux locataires d’autre part. 
 
La commissaire n’a pas pu répondre précisément à la demande de Monsieur et Madame 
LETOURNEUR. 
En effet, le document « Forage de la Bretonnière – de la mise en place des périmètres de protection 
– ANTEA Group – octobre 2019 » figurant au dossier d’enquête comprend les formules de calcul des 
indemnisations, la définition des paramètres employés, le parcellaire concerné, mais ne précise pas 
les montants individuels. 
 
 Question : L’obligation de mise aux normes des assainissements individuels est-elle     
indemnisable ? 
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2. Questions de la commissaire-enquêtrice 

 
 
Thème Question Eléments dossier 
Autorisation de 
prélèvement 

Pouvez-vous confirmer les volumes et débits 
maximum sollicités dans le cadre de la 
demande d’autorisation au titre du Code de 
la Santé Publique pour les drains d’une part, 
le forage de la Bretonnière d’autre part ? 
 

Dossier de demande 
d’autorisation de 
distribuer l’eau en 
vue de la 
consommation 
humaine 

Périmètre de 
protection immédiat 
Acquisitions foncières 

Les drains appartenant au domaine privé de 
l’Etat font (feront ?) l’objet d’une convention 
de gestion entre le syndicat et l’ONF et ne 
sont donc pas l’objet d’acquisition. 
 
 Q : Un transfert de propriété pour les 
terrains du PPI de la Bretonnière qui 
appartiennent à la Ville de Fougères et qui 
sont seulement mis à disposition du 
Syndicat est-il envisagé ? 
 

Analyse des 
conséquences 

Enquête publique 
Information du public 

Outre les annonces légales et l’affichage en 
mairie, comment les administrés concernés 
par les acquisitions en PPI ou plus 
généralement le projet d’instauration de 
périmètres ont-ils été informés des dates et 
lieux de l’enquête publique ? 
 

Notification de 
l’arrêté d’ouverture 
d’enquête prévue en 
phase administrative 
Dossiers Analyse des 
conséquences  
P. 48 DRAINS  
P. 39 BRETONNIERE 

Information des 
collectivités 

Les futures restrictions en matière de 
bâtiments ont-elles été présentées aux 
autorités territoriales de manière à ce 
qu’elles en tiennent compte, dans la mesure 
du possible, dans l’instruction des permis de 
construire de projets qui entreront en 
contradiction avec l’arrêté préfectoral ? 
 

Projet de 
réglementation 

Détermination du 
besoin en eau 

Disposez-vous de données récentes sur le 
besoin en eau du Pays de Fougères, 
notamment au regard de l’évolution des 
documents de planification (SCOT, PLU…) ? 
 

Dossier 
d’autorisation 
environnementale 
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Participation du public Dans le compte-rendu de réunion du 
29/10/2015, page 4, il est indiqué que le 
Syndicat souhaite mettre en place une 
démarche participative « devant permettre 
de mener ces dossiers dans les meilleures 
conditions et dans l’intérêt de tous ». 
Par ailleurs, il est indiqué que « la 
concertation n’a pas donné lieu à des 
rencontres individuelles formalisées avec les 
agriculteurs ». 
Enfin, à plusieurs reprises dans l’analyse des 
conséquences, il est prévu de mettre en 
place une communication avec les 
propriétaires et les exploitants sur les 
prescriptions en lien avec la Chambre 
d’Agriculture.  
 
Q : Avez-vous des précisions à apporter sur 
la concertation avec les agriculteurs et sur la 
méthode employée ? 
 

Bilan de la 
concertation 
 
 
 
 
 
 
 
 
Analyse des 
conséquences  
Ex : BRETONNIERE  
P. 27 et suivantes 

Contenu du dossier 
d’enquête 

 « Les exploitants demandent à être 
informés des réponses apportées à leurs 
demandes. Une réunion pourra être 
organisée pour restituer les premiers 
résultats. »  
 
Q : Pouvez-vous résumer les questions 
principales soulevées par les agriculteurs qui 
ont reçu une réponse de la part de la 
collectivité, réponses qui vaudraient 
actualisation du bilan de concertation ? 
 

CR 14/11/2019  
P.3 

Indemnisation des 
limitations au droit du 
sol à l’intérieur des 
périmètres. 

Le dossier d’enquête ne comporte pas le 
montant revenant à chaque propriétaire 
et/ou exploitant en application des formules 
de calcul présentées dans les dossiers 
« Analyse des conséquences ». 
 
 Q : Cette précision dans l’indemnisation 
étant essentielle au bilan de l’enquête 
publique, pouvez-vous compléter les états 
parcellaires en ce sens ou indiquer (pour les 
cas concernés), que l’indemnisation 
proposée consiste en une compensation par 
l’échange de terrains agricoles ? 
 

Analyse des 
conséquences 

Actualisation des 
indemnisations 

La charte d’indemnisation dont les termes 
sont évoqués comme revus en 2018/2019 et 
servent de référence aux formules de calcul 
des indemnisations a-t-elle été signée ? 

Analyse des 
conséquences 



             Dossier n° EP 230099-35 
 
 

 
73 

 

 
       A RENNES, le 4 août 2023 
 
      La commissaire-enquêtrice, 
 

 
      Pascale LE FLOCH-VANNIER 
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Annexe n° 2 Mémoire en réponse du maître d’ouvrage 
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Rapport de la commissaire-enquêtrice : 2ème partie   

Conclusions motivées et avis 
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1. Préambule 

1.1 L’objet de l’enquête 
 
L’eau distribuée au robinet est prélevée dans le milieu naturel. Sauf quand l’eau douce est issue d’un 
procédé de dessalinisation de l’eau de mer, processus essentiellement développé dans des régions 
littorales et arides du golfe persique, le prélèvement est donc directement dépendant des conditions 
atmosphériques et de l’évolution climatique. 
 
La France connaît depuis plusieurs années des années de sécheresse et la Bretagne ne constitue pas 
une exception à part entière, bien que moins impactée que d’autres régions de France. 

Dans le journal Ouest-France du 3 mars 2023, Monsieur Joseph Boivent, Président du Syndicat de 
production d’eau potable, Eau du Pays de Fougères, et à cette fonction depuis 2008, alertait sur le 
risque de tension sur la production d’eau : « Le dérèglement climatique nous presse. Depuis cinq-six 
ans, les années sèches se répètent. » Au printemps, le débit des cours d’eau du Pays de Fougères 
était faible par rapport aux moyennes de saison. Dans le même article, Monsieur Boivent indiquait 
que le niveau des drains de la Forêt de Fougères n’était pas « au maximum comme ça devrait être le 
cas en fin d’hiver. ».  

De plus, il a été observé que les nappes phréatiques, déjà peu nombreuses en Bretagne en raison 
d’un sous-sol majoritairement granitique, peinaient à se reconstituer en période hivernale. 

Si la Bretagne a été globalement épargnée par la sécheresse en la présente année 2023, il n’en 
demeure pas moins que la prudence commande la protection de la ressource en eau. 

Le syndicat Mixte Eau du Pays de Fougères, dont la mission est de sécuriser l’approvisionnement de 
la ressource en eau, s’est ainsi saisi de la question de la protection des captages d’eau destinée à la 
consommation humaine. 

Depuis le 17ème siècle, un réseau de drains posés en forêt de Fougères sur la commune de Landéan  
et en zone agricole sur Laignelet, approvisionnent la Ville. Bien que rénovés il y a une quarantaine 
d’années, ils ne sont pas protégés réglementairement. 

Seul le forage de La Bretonnière sur la commune de Laignelet, intervenant en complément de la 
production des drains, en période d’étiage, a fait l’objet d’un arrêté préfectoral en 1985, établissant 
des périmètres de protection autour du captage. Ce forage étant en grande partie colmaté, il est 
prévu de réaliser un second forage à proximité immédiate du précédent. Le périmètre de protection 
rapproché serait aussi actualisé. 

La mise en place de périmètres de protection autour des points de captage d’eau potable par les 
collectivités est l’un des principaux outils utilisés pour garantir leur protection, en particulier vis-à-vis 
des pollutions ponctuelles et accidentelles, et ainsi pour assurer la sécurité sanitaire de l’eau potable.  

Les périmètres de protection sont obligatoires autour des nouveaux captages d’eau depuis la loi du 
12 décembre 1964 et obligatoires pour tous les captages d’eau depuis la loi sur l’eau du 3 janvier 
1992. 
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Les périmètres de protection des captages d’alimentation en eau potable destinée à la 
consommation humaine sont instaurés par une déclaration d’utilité publique des travaux de 
prélèvement d’eau. En effet, l’article L1321-2 du code de la santé publique dispose : 

« En vue d'assurer la protection de la qualité des eaux, l'acte portant déclaration d'utilité publique des 
travaux de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine mentionné à l'article L. 215-13 
du code de l'environnement détermine autour du point de prélèvement un périmètre de protection 
immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété et un périmètre de protection 
rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés toutes sortes d'installations, 
travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols de nature à nuire 
directement ou indirectement à la qualité des eaux. (…) » 

La déclaration d’utilité publique qui prend la forme d’un arrêté préfectoral est précédée d’une 
enquête publique dont les modalités sont régies par le code de l’expropriation.  

L’article L1321-2 du code de la santé publique se poursuit ainsi : 

« L'acte portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à la 
consommation humaine détermine, en ce qui concerne les installations, travaux, activités, dépôts, 
ouvrages, aménagement ou occupation des sols existant à la date de sa publication, les délais dans 
lesquels il doit être satisfait aux conditions prévues par le présent article et ses règlements 
d'application. 

Les servitudes afférentes aux périmètres de protection ne font pas l'objet d'une publication aux 
hypothèques. Un décret en Conseil d'Etat précise les mesures de publicité de l'acte portant 
déclaration d'utilité publique prévu au premier alinéa, et notamment les conditions dans lesquelles les 
propriétaires sont individuellement informés des servitudes portant sur leurs terrains. » 

La mise en place des périmètres crée une servitude d’utilité publique affectant les terrains sur 
lesquels elle s’applique, laquelle est annexée aux documents d’urbanisme.  

La limitation de l’usage du sol est indemnisable en ce qu’elle est source d’un préjudice matériel, 
direct et certain. Le dossier soumis à l’enquête contient donc l’exposé des modalités d’indemnisation 
revenant d’une part aux propriétaires, d’autre part aux exploitants. 

L’établissement des périmètres entraine la sécurisation des ouvrages dont les regards de visite.  

Les périmètres de protection sont proposés par un hydrologue agréé par l’Etat.  

Concernant les drains, le dossier ayant initié dans les années 2000, une cartographie a été établie par 
Monsieur Marjolet, Hydrologue, en 2011.  

Un nouvel avis a été sollicité en 2017. L’hydrologue préconise un ensemble de prescriptions limitant 
l’usage des terrains inclus dans les périmètres, lesquelles seront reprises intégralement dans le projet 
de réglementation annexé au dossier d’enquête.  

Pour le captage de la Bretonnière en Laignelet, l’actualisation du périmètre concerne le périmètre 
rapproché, subdivisé en périmètre sensible et périmètre complémentaire. 
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Les représentations graphiques figurent sur la page suivante.   

 Le réseau des drains représente 17,15 km de conduites ajourées qui permettent de recueillir l’eau 
des précipitations. La majorité des drains se trouvent en forêt (70%) et donc 30% en zone agricole. 

 Le périmètre de protection immédiate couvre une surface de 33,25 hectares.  

« Lorsque des terrains situés dans un périmètre de protection immédiate appartiennent à une 
collectivité publique, il peut être dérogé à l'obligation d'acquérir les terrains visée au premier alinéa 
par l'établissement d'une convention de gestion entre la ou les collectivités publiques propriétaires et 
l'établissement public de coopération intercommunale ou la collectivité publique responsable du 
captage. » (article L1321-2 du code de la santé publique). 

Les terrains en périmètre de protection immédiat situés en forêt et appartenant à l’Etat sous gestion 
de l’ONF ne seront donc pas acquis par le syndicat Eau du Pays de Fougères. Par contre, les terrains 
en zone agricole le seront obligatoirement. 

Le périmètre de protection rapproché sensible a une surface de 449 hectares et le périmètre 
complémentaire, 125 hectares. 
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Dans le PPR (périmètre de protection rapproché), les prescriptions consistent essentiellement en des 
interdictions concernant les nouvelles constructions, l’épandage de fertilisants azotées ainsi que les 
coupes de haies et talus, avec un renforcement en zone sensible. 

Sur ces périmètres, 18 exploitants et un particulier valorisent 178,5 hectares. Huit sièges 
d’exploitation se trouvent sur la zone d’étude. Quatre exploitations cultivent à elles-seules plus de la 
moitié de la surface agricole utile. 

Le périmètre de protection immédiat du forage de la Bretonnière, situé sur la commune de 
Laignelet, est identique à celui de l’arrêté préfectoral de 1985 et ne totalise que 0.09 ha. Le 
périmètre de protection rapproché se subdivise en périmètre sensible d’une surface de 41.3 hectares 
et 97.2 hectares de périmètre complémentaire. 

Onze exploitations sont impactées par l’instauration des périmètres, dont 3 qui rassemblent  56% de 
la surface agricole utile. 
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1.2 Déroulement de l’enquête 
 
Le Comité Syndical du Syndicat mixte Eau du Pays de Fougères a délibéré le 29 juin 2022 pour 
approuver le dossier réglementaire constitué à l’issue des études préalables pour l’établissement et 
révision des périmètres de protection des captages et pour solliciter auprès de Monsieur le Préfet 
d’Ille et Vilaine la mise à l’enquête publique du dossier. 
 
Par courrier adressé au Président du Tribunal administratif de Rennes et enregistré le 9 juin 2023, 
Monsieur le Préfet d’Ille et Vilaine a demandé la désignation d’un commissaire-enquêteur en vue de 
procéder à l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique de l’établissement des 
périmètres de protection des drains de la forêt de Fougères sur Laignelet et Landéan et la création 
d’un forage au lieu-dit la Bretonnière en Laignelet et la révision des périmètres de protection. 
 
Madame la conseillère déléguée a désignée le 13 juin 2023, Madame Pascale LE FLOCH-VANNIER, 
inscrite sur la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire-enquêteur pour diligenter cette enquête. 
 
L’arrêté préfectoral du 23 juin 2023 organisant l’enquête en a fixé la durée à 16 jours du lundi 17 
juillet à 9 heures au mardi 1er août 2023 à 12 heures. 
Les mesures de publicité en mairies et sur le lieu du captage de la Bretonnière, dans la presse et sur 
le site internet de la Préfecture ont été réalisées selon le cadre réglementaire. Le public était informé 
des possibilités de consultation du dossier, sous forme papier et sous forme dématérialisée, et des 
modalités de dépôt des observations.  
La commissaire-enquêtrice a tenu 4 permanences, les 17 et 22 juillet à Laignelet, siège de l’enquête 
et les 26 et 1er août à Landéan.  
L’enquête s’est déroulée dans le calme et sans incident. 
Les conditions d’accueil du public ont été satisfaisantes dans les deux mairies et les agents ont 
répondu avec diligence à toutes les sollicitations. 
 
Cinq personnes se sont déplacées, deux pour consulter le dossier, recevoir les explications de la 
commissaire-enquêtrice et lui faire consigner une observation, trois pour s’entretenir sur le dossier 
avec la commissaire (les représentants d’Eau du Pays de Fougères). 
 
L’enquête a été déclarée close le 1er août à midi. 
 
Monsieur le Maire de Laignelet a fait part de son intention d’adresser un courrier à la commissaire-
enquêtrice au sujet du « contenu de l’enquête publique », ce qu’il a fait par courrier électronique 
reçu le 3 août et reproduit ci-après. 
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Le 4 août, la commissaire-enquêtrice a transmis le procès-verbal des observations et ses questions au 
syndicat mixte Eau du Pays de Fougères, par voie électronique, puis par courrier et commenté celui-
ci. 
Par mail du 9 août, la directrice d’Eau du Pays de Fougères faisait savoir que la collectivité souhaitait 
un délai supplémentaire jusqu’au 15 septembre pour remettre les éléments en réponse au procès-
verbal des observations. 
En conséquence, la commissaire a elle-même sollicité un délai supplémentaire jusqu’au 22 
septembre 2023 pour remettre son rapport et ses conclusions. 
 
Le Syndicat Eau du Pays de Fougères a fait parvenir un mémoire en réponse en date du 14 septembre 
à la commissaire-enquêtrice.  
Le procès-verbal des observations et le mémoire en réponse sont annexés au « Rapport de la 
commissaire-enquêtrice : 1ère partie » et seront commentés dans les points suivants de la présente 
2nde partie du rapport. 
Par décision du 11 septembre 2023, le Préfet d’Ille et Vilaine a accordé un délai supplémentaire à la 
commissaire-enquêtrice pour remettre son rapport et ses conclusions jusqu’au 30 septembre 2023.  
Dont acte. 
 

2. Bilan de l’enquête 
 
Pour préparer le bilan de l’enquête, la commissaire-enquêtrice a interrogé les agents d’accueil en 
mairie de Laignelet et de Landéan et il s’avère que le dossier soumis à l’enquête n’a été consulté 
qu’une seule fois, ceci se produisant lors de la seconde permanence à Laignelet. 
Les 2 personnes qui se sont déplacées sont des riverains immédiats du forage de la Bretonnière. Ils 
avaient pris connaissance de l’enquête du fait de l’affichage de l’arrêté préfectoral d’organisation sur 
la clôture du  site du forage. Ils ont déposé la seule observation figurant au registre. 
La publicité de l’enquête a certes été effectuée de manière à répondre aux obligations 
réglementaires. Toutefois, il n’a pas été observé d’affichage « dans les lieux fréquentés par le 
public », comme le prévoyait l’arrêté préfectoral, en dehors du site de la Bretonnière, comme précisé 
ci-dessus. 
 
A la question de la commissaire-enquêtrice,  

 
Le syndicat « Eau du Pays de Fougères » répond : 
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Appréciations de la commissaire-enquêtrice : 
 
Le dossier d’enquête est composé de pièces volumineuses à vocation réglementaire et technique 
qui, du fait de leur juxtaposition, suppose un effort d’appropriation important.  
La charte de mise en œuvre des périmètres de protection en Ille et Vilaine aurait pu être utilement 
jointe au dossier dans la mesure où elle comprend un logigramme à jour des procédures. Dans 
cette optique, elle sera annexée aux présentes conclusions. 
De plus, le sujet abordé de la protection de l’approvisionnement en eau à destination de la 
consommation humaine, entraîne une suite de procédures – autorisation environnementale et 
autorisation de prélèvement, autorisation de distribution, enquête d’utilité publique des 
périmètres de protection – qu’il peut paraître difficile de relier entre elles, à défaut de notice 
explicative insérée au dossier et détaillant le sommaire du dossier, à l’image du résumé non 
technique de l’étude d’impact. 
Enfin, toutes les pièces du dossier n’ont pas été mises à jour au fur et à mesure de son instruction, 
qui, au demeurant, dure depuis plusieurs années. 
A titre d’exemple, la synthèse de la qualité des eaux traitées sur les principaux paramètres et 
figurant dans le dossier d’autorisation de distribution rédigé par Antea en 2019, fait référence à 
des mesures entre 2005 et 2015. 
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Le nom du commanditaire « Eau du Pays de Fougères » n’a pas été modifié et l’on trouve 
fréquemment la dénomination de SMPBC. 
La complexité du dossier aurait d’autant plus justifié qu’une notification individuelle concernant 
les dates de l’enquête publique soit adressée aux 26 personnes concernées par les périmètres de 
protection. Cette disposition de notification de l’arrêté préfectoral d’organisation est d’ailleurs 
chiffrée dans le dossier « Analyse des conséquences ». 
Si cette absence ne peut justifier à elle seule la faiblesse de la fréquentation du public, elle y a 
certainement contribué. 
 
Surtout, le sujet de la protection de la ressource étant une question fondamentalement 
universelle, il aurait été judicieux de mettre à profit la période de l’enquête publique pour 
communiquer sur les enjeux environnementaux et favoriser une large communication envers et 
avec le public, qu’il soit impacté ou non par les périmètres de protection  et préparer les 
changements à venir. 
  

3. Commentaires sur les observations particulières du public 
 
L’unique observation figurant au registre a été déposée par Monsieur et Madame Raymond 
Letourneur habitants du hameau de la Bretonnière et anciens propriétaires-exploitants ayant cédé 
leur exploitation à leur fille. 
Monsieur et Madame Letourneur ont constaté que le périmètre de protection rapproché sensible 
englobait des parcelles dont ils sont propriétaires et se sont renseignés sur les conséquences que 
cela entraînait, notamment du point de vue de l’indemnisation dont ils auraient souhaité connaître le 
détail. Ils ont en particulier posé la question suivante : 

 
Le Syndicat Mixte Eau du Pays de Fougères a répondu : 
 

 
 
Appréciation de la commissaire-enquêtrice : 
 
Le syndicat aurait pu aussi faire référence à la charte de mise en oeuvre des périmètres de 
protection en Ille et Vilaine signée en 2021 qui précise que « dès lors que les travaux demandés 
relèvent de prescriptions allant au-delà de la réglementation générale, leur financement incombe à 
la collectivité Maître d’Ouvrage. A l’inverse, les travaux (ou la partie des travaux) relevant du 
respect de la réglementation générale sont à la charge des usagers. » 
Au-delà des principes d’indemnisation des préjudices découlant de l’instauration des périmètres 
de protection, la question de Monsieur et Madame Letourneur était de connaître les montants 
individuels attribués aux personnes concernées, question qui avait déjà été posée lors de la 
réunion de concertation avec les agriculteurs du 14 novembre 2019. 
Il n’a pu être répondu à cette question précise puisque le dossier d’enquête publique ne comporte 
dans le sous-dossier « Analyse des conséquences » que les formules de calcul et en annexe, les 
relevés parcellaires et le pourcentage de SAU concernée par les périmètres de protection pour 
chaque exploitant. 
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Des précisions ont été apportées dans le mémoire en réponse du Syndicat Mixte, dans le respect 
d’un certain anonymat, suite à la reformulation de la question par la commissaire-enquêtrice (voir 
ci-dessous). 

4. Les questions de la commissaire-enquêtrice et les réponses 
apportées par le Syndicat Eau du Pays de Fougères. 

 
Réponse du Syndicat « Eau du Pays de Fougères : 
 

 
 
Appréciations de la commissaire-enquêtrice : 
 
Au vu des volumes prélevés par les drains, l’Autorité Environnementale (MRAe) a soumis le projet 
à étude d’impact. En effet, en considération de l’augmentation potentielle du volume prélevé (1.25 
million de m3 en moyenne entre 1976 et 2017), elle a estimé que le prélèvement pouvait avoir une 
incidence sur les zones humides existantes sur les 600 hectares du secteur concerné. 
L’étude d’impact a conclu par la négative. 
Concernant le nouveau forage de la Bretonnière, également soumis à étude d’impact, la MRAe a 
pris en compte le fait que le prélèvement sera potentiellement conséquent par rapport aux 
dernières années (365 000 m3 maximum contre 60 000 m3 en moyenne) et que le cumul des deux 
ressources (drains et forage) pourrait affecter la préservation de la ressource en eau au niveau du 
bassin versant du Couesnon.  
La question reste en suspens en raison de la grande vulnérabilité de l’aire d’alimentation des 
captages. 
 
Question 3 : 

 
 
Réponse du Syndicat : 
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Appréciations de la commissaire-enquêtrice : 
Concernant le forage de la Bretonnière, le captage est, depuis 1985, protégé dans son périmètre 
immédiat par un arrêté préfectoral. Ce sont ces terrains qui sont propriété de la ville de Fougères 
et mis à disposition du Syndicat. La question visait à connaitre si le Syndicat entendait se prévaloir 
comme pour les terrains appartenant à l’ONF, des dispositions de l’article L 1321-2 du code de la 
santé publique alinéa 5 stipulant : 
« Lorsque des terrains situés dans un périmètre de protection immédiate appartiennent à une 
collectivité publique, il peut être dérogé à l'obligation d'acquérir les terrains visée au premier 
alinéa par l'établissement d'une convention de gestion entre la ou les collectivités publiques 
propriétaires et l'établissement public de coopération intercommunale ou la collectivité publique 
responsable du captage. » 
 
Question 4 : 

 
Le Syndicat a répondu à la question posée en énumérant « diverses réunions et rencontres (…) qui 
ont eu lieu avec les exploitants agricoles les plus pénalisés par la mise en place des périmètres de 
protection. » Ce point est évoqué à la page 85 du présent rapport. 
 
Appréciations de la commissaire-enquêtrice : 
 
Le fond de la question est celle de la concertation. La définition qui en est habituellement donnée 
est celle d’une participation citoyenne qui intervient en amont et/ou en aval de la création du 
projet pour débattre et enrichir celui-ci. Il s’agit d’une action collective qui associe la collectivité et 
les participants. Les éléments qui figurent dans le sous-dossier « bilan de la concertation » du 
dossier d’enquête consistent essentiellement d’une part en des extraits de comptes rendus du 
Groupe de Travail Ressources et Alimentation en Eau Potable (GTRAEP) d’Ille et Vilaine et d’autre 
part en comptes-rendus de deux réunions d’information, l’une le 29/10/2015, l’autre le 
14/11/2019. 
Il est ensuite indiqué dans la présentation de la « concertation » qu’il n’y a pas eu de rencontres 
individuelles formalisées avec les exploitants agricoles mais que le Syndicat « est en relation 
permanente avec les agriculteurs concernés notamment les plus impactés, afin d’identifier des 
solutions foncières lorsque c’est possible » grâce aux réserves foncières constituées dans cette 
optique.  
Il faut rappeler que le GTRAEP est une instance de travail pilotée par l’Agence Régionale de Santé 
(ARS). En plus de l’ARS, il est composé de la Préfecture, de la Direction Départementale des 
Territoires (DDTM), de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne, de la Chambre d’Agriculture, de 
l’hydrologue coordinateur des hydrologues agréés et du Syndicat mixte de Gestion de l’eau d’Ille et 
Vilaine (SMG 35). Il ne s’agit donc pas d’une instance de participation citoyenne. 
Ensuite, les deux réunions avec les agriculteurs sont des réunions d’information et de 
« présentation des projets de nouveaux périmètres de protection des captages de la Bretonnière et 
des drains de la forêt de Fougères» pour la réunion du 14 novembre 2019. Si l’intention de 
développer une démarche participative est bien annoncée lors de la réunion du 29/10/2015, il n’en 
est pas donné d’illustration dans le bilan. 
 
L’enquête publique aurait pu mobiliser davantage le public et lui donner l’occasion de s’exprimer si  
l’information avait été relayée dans les communes au moyen de supports variés et accessibles. 
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Réponse du Syndicat : 

 
 
Appréciations de la commissaire-enquêtrice : 
Dans le prolongement de la question précédente, il s’agissait de mettre en évidence que le projet 
mobilisera les autorités territoriales en charge de délivrer les autorisations en matière de droit des 
sols. Il serait navrant que des projets voient le jour dans la précipitation et dans l’espoir d’échapper 
aux prescriptions dans les périmètres de protection des captages, avant l’édiction de l’arrêté 
préfectoral. Il importe donc que l’action du Syndicat soit menée en étroite collaboration avec les 
maires des deux communes concernées. 
 
Question 5 : 
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Appréciations de la commissaire-enquêtrice : 
 
Il serait judicieux que les échanges avec les propriétaires et exploitants soient formalisés de 
manière à garantir la transparence de la démarche du Syndicat. 
Par ailleurs, la charte de mise en œuvre des périmètres de protection des captages signée en 2021 
préconise de privilégier la mise en place de solutions ou de pratiques alternatives à l’indemnisation 
pour supprimer ou atténuer fortement le préjudice subi. 
La démarche d’acquisition foncière du Syndicat va en ce sens et l’enveloppe de 30 hectares est 
significative à cet égard. 
 
Question 6 : 

 
Réponse du Syndicat : 
 

 
 
Appréciations de la commissaire-enquêtrice : 
 
Le compte-rendu de réunion du 14/11/2019 ne comporte pas toutes les réponses aux questions 
posées dont certaines revêtent une importance particulière au niveau de l’incidence sur la 
protection des captages. Il n’est pas répondu en particulier à la question de l’épandage des 
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digestats de méthanisation qui pourraient contrevenir à « la prescription 54 » (Il semble qu’il 
s’agisse plutôt de la mesure 52 qui concerne les fertilisants organiques azotés). Une usine de 
méthanisation se trouvait en construction en 2019 selon les participants. Or, le GTRAEP n’a été 
saisi de cette question que le 19 juin 2020 et a conclu à la nécessité de la création d’un autre 
groupe de travail pour y répondre… Ceci illustre l’importance de la communication en anticipation 
des mesures du futur arrêté préfectoral. 
Une autre question importante est celle des échanges parcellaires entre propriétaires de manière à 
réaménager certaines exploitations. Là encore, fût-ce au moyen d’une AFAVE (Aménagement 
Foncier Agricole Forestier et Environnemental, piloté par le Département), l’animation d’une 
concertation entre les parties intéressées est essentielle à la réussite du projet. 
  
Question 7 : 

 
Réponse du Syndicat : 

 
 
Question 8 : 

 
 
Réponse du Syndicat : 

 
 
 
Appréciations de la commissaire-enquêtrice : 
 
L’analyse des conséquences de l’instauration des périmètres de protection, tant pour les drains 
que le forage de la Bretonnière consacre la majeure partie de son contenu aux emprises des 
exploitations agricoles dans les périmètres et à l’impact des servitudes. Il était donc normal que cet 
impact soit décrit financièrement avec une précision parcellaire. 
Le Syndicat a transmis par voie électronique les éléments que le SMG, en son rôle d’assistant à 
maître d’ouvrage, a collectés pour son compte. Ils prennent la forme de 2 tableaux EXCEL, 
difficilement lisibles en format A4. Le tableau d’indemnisation des exploitants sera néanmoins 
joint au présent rapport comme annexe du mémoire en réponse du Syndicat. 
 
Concernant le dossier des drains, la valeur vénale moyenne des terres labourables à acquérir en 
PPI, basé sur une étude foncière de la SAFER est remarquablement élevé puisqu’elle est de 8000 
euros par hectare. La remarque vaut également pour les prairies temporaires ou permanentes et 
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bois privés dans la mesure où la valeur moyenne retenue est de 5000 euros par hectare. Les 
surfaces non agricoles ne sont pas valorisées.  
Concernant la forêt de Fougères, comme précisé plus haut, la signature d’une convention de 
gestion avec l’ONF dispense le syndicat d’acquérir les terrains, même en périmètre de protection 
immédiat. 
La question reste posée concernant les terrains du PPI du forage de la Bretonnière, appartenant à 
la Ville de Fougères et non au Syndicat. 
 
Les exploitants les plus impactés par les périmètres de protection des drains sont au nombre de 6, 
en termes de superficie relative avec un pourcentage d’emprise de l’ordre de 30 à 100%, dont un 
éleveur de chevaux et un maraicher bio qui ont la totalité de leur exploitation impactée. 
L’exploitant 1 (éleveur laitier en agriculture biologique) qui possède le plus de SAU sur la zone 
d’étude avec 35.9 hectares voit son exploitation impactée entre 30 % pour les prairies et 60% pour 
les terres (niveau de contrainte R2) en PPR Sensible et de 10% en PPR Rapproché (niveau de 
contrainte R3). Le montant total de l’indemnité d’éviction qui lui reviendrait est de l’ordre de 
33 000 euros. 
L’exploitant 2 est éleveur de chevaux et exploite 15.4 hectares dont la totalité se trouve répartie 
entre PPR Sensible et PPR Complémentaire. Le montant estimé de l’indemnité d’éviction est de 
l’ordre de 17 000 euros. 
L’exploitant 5 est exploitant maraîcher en bio et la totalité des terrains de l’exploitation (4 ha) se 
trouve dans les périmètres de protection rapproché. Il percevrait une indemnité de l’ordre de  
4700 euros. 
Ces exemples illustrent le fait que l’indemnité revenant aux exploitants les plus impactés pour le 
préjudice qu’ils subissent est relative au regard des contraintes imposées par les périmètres de 
protection. Des solutions alternatives tels que des échanges de terrain devraient être privilégiées, 
que ce soit avec d’autres agriculteurs en dehors de la zone des périmètres ou avec le syndicat dont 
les réserves foncières se trouvent majoritairement à proximité des sièges d’exploitation concernés. 
Ce point fera l’objet d’une recommandation. 

 

 
Réponse du Syndicat : 
La charte a été signée le 1er octobre 2021. Elle est jointe au présent document. 

 
Appréciation de la commissaire-enquêtrice : 
Il aurait été judicieux d’actualiser le dossier soumis à enquête publique à l’aide de ce document qui 
aurait éclairé le public sur la procédure de protection des captages et les différents acteurs. 
Je propose donc de joindre cette charte au rapport d’enquête de manière à ce qu’elle soit diffusée 
dans le même temps. 
 

5. Conclusions motivées 
 
Pour élaborer ses conclusions motivées, la commissaire-enquêtrice a pris en compte : 
 

Les éléments contenus dans le dossier d’enquête ; 
Les échanges avec le Syndicat Mixte Eau du pays de Fougères ; 
Le mémoire en réponse du Syndicat ; 
Les observations du public ; 
Et a soumis l’ensemble à sa réflexion personnelle. 
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L’enquête publique qui a été menée du 17 juillet au 1er août est le préalable à la déclaration d’utilité 
publique de l’établissement et révision des périmètres de protection des drains de la forêt de 
Fougères et du futur forage de la Bretonnière. 
Il convient donc de conclure sur  les deux points que sont : 

- L’intérêt public de protéger les captages d’eau potable ; 
- La justification du projet de protection des captages en l’espèce du dossier. 

 

5.1 L’intérêt public de protéger les captages d'eau potable  
 
Les sécheresses à répétition de ces dernières années et la tension sur l’approvisionnement en eau 
potable ont mis un focus sur la quantité d’eau disponible dans le milieu naturel. 
La question de la qualité est passée au second plan en raison des mesures d’alerte visant à limiter la 
consommation d’eau. Pourtant les deux paramètres, quantité et qualité, sont étroitement liés. 
L’eau provient en grande partie de l’infiltration en sous-sol à partir des ouvrages de captages. Si les 
volumes d’eau infiltrés viennent à diminuer en de grandes proportions, les éventuels éléments 
polluants, à l’inverse, augmentent en concentration.  
L’eau brute prélevée dans le milieu naturel devra donc subir un traitement approfondi pour atteindre 
les critères de potabilité d’une eau destinée à la consommation humaine. 
 
Dans un contexte de multiplication des aléas climatiques, il apparaît donc essentiel de protéger les 
captages, afin de prévenir le mieux possible les situations de pollution depuis la surface du sol.  
Il s’agit d’assurer la sécurité sanitaire de l’eau potable.  
 
Toutefois la pollution envisagée à l’échelle d’un captage est une pollution accidentelle et localisée. 
Elle peut provenir de déversements malencontreux, de mauvaises conditions de stockage, 
d’assainissement individuels défectueux, voire inexistants ou de rejets industriels. 
A l’échelle de l’aire d’alimentation des captages, donc d’un territoire plus vaste, il existe d’autres 
sources de pollution. Il s’agit des pollutions diffuses, issues de multiples sources dans le temps et 
l’espace et donc difficile à identifier. Il s’agit principalement de nitrates et de produits 
phytopharmaceutiques.  
Bien que la vulnérabilité de l’aire d’alimentation des captages soit démontrée dans le dossier, en 
raison, notamment de la qualité de l’aquifère rattaché à la masse d’eau souterraine FRGG016 – 
Couesnon dont l’état chimique en 2011 est classé médiocre du fait de la présence en forte quantité 
de nitrates, ainsi que de la grande superficialité de la ressource en eau, non protégée par une couche 
de terrains imperméables, il n’est pas fait référence à la lutte contre les pollutions diffuses.  
La seule action qui y serait apparentée est une forme d’accompagnement des exploitants à l’intérieur 
des périmètres de protection des captages, pour une transition agro-écologique. 
  
Localement, les drains de la forêt de Fougères sont relativement bien protégés des pollutions 
accidentelles du fait de l’occupation du sol. Toutefois, il a été observé que les taux de nitrates 
pouvaient être assez élevés dans le secteur amont, un secteur qui produit à lui seul plus de la moitié 
de l’eau captée par drains. L’explication de pollution diffuse paraît plausible, notamment à partir des 
regards. Il est d’ailleurs prévu une cimentation annulaire des regards pour éviter l’intrusion d’eau 
parasites ainsi que la plantation de haies pour limiter les ruissellements.  
 
Comme indiqué plus haut une eau polluée n’est pas disponible. Il faut donc rechercher des 
interconnexions avec les autres réseaux d’alimentation ou bien de nouvelles ressources. 
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Or, selon le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), l’Ille et Vilaine ne disposera pas 
de nouvelles ressources significatives.        
  
Des actions de prévention mises en œuvre à l’échelle de l’aire d’alimentation des captages semblent 
donc incontournables. 

Le Syndicat serait légitime pour les mener, à l’échelle de son territoire, d’autant que les capacités et 
la légitimité des collectivités à agir sur les aires d’alimentation des captages ont été renforcées par la 
loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l’action publique.  

Cette démarche suppose une grande transversalité dans le partage des enjeux en particulier en 
matière de politiques d’aménagement. Il ne peut ainsi être affirmé avec certitude que les projections 
du besoin en eau dans le pays de Fougères à l’horizon 2030 +14% en année normale et de +24% à 
l’horizon 2040 en année normale, ce qui induit une hypothèse d’évolution de la population de +0,6% 
par an, soient confirmées lors de la révision du schéma départemental d’alimentation en eau 
potable.  
D’où l’importance de saisir toutes les opportunités de mobilisation des acteurs du territoire par une 
démarche active de concertation et « agir ensemble pour l’eau », comme le proclame le slogan du 
SMG 35, de manière à ce que l’eau brute (prélevée) soit la plus proche possible des critères de la 
potabilité qui sera obtenue après traitement. 
 

5.2 La justification de la protection des captages de la forêt de Fougères 
et de la Bretonnière. 

Les drains de la forêt de Fougères sont les seuls captages qui ne sont pas protégés en Ille et Vilaine. 

Les drains complétés en période d’étiage par le forage de la Bretonnière constituent pourtant une 
ressource essentielle du Syndicat Eau du Pays de Fougères. 

L’eau en provenance des drains de la forêt de Fougères et du forage de la Bretonnière, objets du 
présent dossier, est traitée à l’usine des Urbanistes à Fougères où elle équivaut à 60% du volume 
d’eau brute traitée à l’usine. Par ailleurs le volume produit représente 21% des volumes prélevés en 
2019 par le Syndicat.  

La ressource est produite par la nappe superficielle, très dépendante des précipitations. Le 
réchauffement climatique aura inévitablement une incidence sur la production des drains qui 
connaîtront des étiages de plus en plus longs et de plus en plus importants. Il est donc prévisible que 
la production des drains sera davantage complémentée par le forage de la Bretonnière qui capte un 
aquifère plus profond donc moins influencé par les déficits hydriques saisonniers et possède un 
mode d’exploitation par pompage moins fragile que l’exploitation gravitaire des drains. Les deux 
systèmes de captage restent intimement liés.  

Ces prélèvements sont compatibles avec le SDAGE parce que, comme l’a montré l’étude d’impact, ils 
n’affectent pas les milieux aquatiques. 

La construction d’une nouvelle usine remplaçant l’équipement obsolète de celle des Urbanistes 
améliorera le rendement de distribution. Néanmoins, les besoins en eau évoluent beaucoup plus vite 
que les prévisions (+2% par an selon les données départementales depuis 2014 au lieu de +0,7 %).  
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La demande d’autorisation de prélèvement à 1 500 000 m3 maximum par an pour les drains et 
365 000 m3 maximum pour le forage de La Bretonnière parait donc justifiée pour assurer 
l’alimentation en eau potable du territoire du Syndicat. De plus, le nouveau forage dans l’emprise 
immédiate de l’actuel forage, la reconstruction du dispositif de déferrisation, la rénovation des 
lagunes régulant le trop-plein permettront d’améliorer l’efficience globale du prélèvement. 

Les périmètres de protection des captages retenus sont ceux proposés par l’hydrologue agréé sauf 
adaptations mineures tenant au linéaire cadastral et n’appellent donc pas d’observations. 

Les prescriptions s’appuient sur la charte de mise en œuvre des captages signée le 1er octobre 2021 
par le Préfet d’Ille et Vilaine, le directeur de l’ARS, le Président du Conseil Départemental, le 
Président de l’Association des Maires d’Ille et Vilaine, le Président de la Chambre Départementale 
d’Agriculture et enfin le Président du SMG 35. 

Les prescriptions, sources de contraintes et réduisant l’usage du sol en particulier pour les 
exploitants agricoles,  sont indemnisables selon les formules de calcul prévues dans la charte. 

Celle-ci prévoyant que des solutions alternatives à l’indemnisation devaient être privilégiées, il 
apparaît que des échanges de terrains seraient préférables dans le cas de fort impact de l’application 
des périmètres sur les exploitations concernées. Le Syndicat est engagé dans cette voie grâce aux 
réserves foncières - plus de 30 hectares - qu’il a déjà constituées avec l’appui de la SAFER. Il est 
important qu’il persiste dans son intention tout en accompagnant les exploitants dans l’optimisation 
de leur transition agro-écologique.  

Ce point fera l’objet d’une recommandation. 

Le bilan financier, incluant les travaux nécessaires à la protection des captages (clôtures, création et 
végétalisation de talus, sécurisation des forages existants, étude hydraulique de la RD 177), bilan 
s’appuyant sur les principes d’indemnisation de la charte, n’appelle pas d’autre observation. 

Enfin, le résultat escompté pour l’application des périmètres sera atteint si toutes les parties 
prenantes sont conscientes des enjeux et acceptent de prendre leur part dans les actions de 
protection et de préservation de la ressource, de manière à ce que la surveillance et les contrôles ne 
débouchent pas sur une spirale de sanctions, aggravant, à terme, les préjudices subis. 

Pour y parvenir, il importe que les exploitants aient réponse à leurs questions, comme le Syndicat s’y 
est engagé. Il importe aussi que l’ensemble des personnes intéressées aient une restitution du 
résultat de l’enquête et s’approprient le plus largement possible les enjeux de protection 
environnementale. Une (des) réunion(s) publique(s), préparée(s) avec les maires des communes 
concernées apparait comme un moyen approprié.   

Ce point fera également l’objet d’une recommandation. 

 

      Fin de la deuxième partie du rapport. 
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6. Avis de la commissaire-enquêtrice 
 
Je soussignée, Pascale le Floch-Vannier, commissaire-enquêtrice, 
  

- selon mes conclusions ci-dessus,  
- estimant que les avantages que comporte le projet de protection des drains de la forêt de 

Fougères et de révision de la protection du forage de la Bretonnière sont supérieurs aux 
inconvénients représentés par les contraintes imposées aux propriétaires et exploitants des 
parcelles comprises à l’intérieur des périmètres, 

 
Emet un avis favorable au projet, assorti de deux recommandations : 
 
- Pour limiter l’impact des contraintes de périmètres des captages et prévenir un déséquilibre 

d’exploitation, je préconise d’appliquer strictement la charte de mise en œuvre  signée le 1er 
octobre 2021, ci-annexée et de privilégier les échanges de terrains ; 
 

- Je préconise également la restitution la plus large possible des conclusions de l’enquête aux 
personnes intéressées, notamment au moyen d’une(e) réunion(s) publique(s).  

 
 
 

Rennes, le 30 septembre 2023 
 

 
 
P. LE FLOCH-VANNIER 

 
 
 
 

  
 
 
  
 
 
       
 
 
 
 
 
 
 
Annexe : Charte de mise en œuvre des périmètres de protection (1er octobre 2021) 


